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La 3éance d'aujourd'hui, à la Chambre des pairs, séance 

rt«ourte et néanmoins surchargée de détails, a été err-

nlovéetout entière à la discussion du premier paragraphe 

de i'article 4 du projet amendé. L'improvisation brève et 

rapide a momentanément remplacé le discours écrit et de 

longue haleine ; l'apostrophe et la causerie ont eu beau 

ieu° M. le baron Charles Dupin a parlé sept fois, ainsi 

que l'a remarqué, non sans quelque mauvaise humeur, 

M. le chancelier. MM. de Broglie, de Montalembert, Por-

tais Barthe, de Gabriac, Lebrun, de Barante, Martin (du 

Nord), Villemain, de Montalivet, de Laplace, Bérauger (de 

la Drôme),Pelet (de la Lozère), ont tour à échangé des in-

terpellations, alimenté l'entretien général, et exposé leurs 

idées • c'en était plus qu'il ne fallait pour exciter la verve 

de M.' de Boissy ; et l'honorable membre n'a eu garde de 

faillir à son rôle habituel d'orateur quand même et d'in-

terrupteur à tout prix. 
Au début de la discussion, l'art. 3, renvoyé hier à la 

Commission, a reparu sous les auspices de M. le duc de 

Broglie, et il a été facilement adopté dans sa rédaction 

nouvelle, qui dispose que l'instruction religieuse, en ce qui 

concerne l'enseignement du dogme et l'histoire de la reli-

gion, sera donnée séparément aux élèves de communions 

différentes ; aux catholiques par l'aumônier, ou un ecclé-

siastique dûment autorisé , c'est-à-dire muni de l'appro-

bation de l'évêque et agréé par le proviseur ; aux dissi-

dens, par un ou plusieurs ministres, également soumis à 

l'autorisation préalable. M. de Boissy s est étonné qu'il ne 

dût y avoir qu'un aumônier pour deux ou trois cents jeu-

nes gens, membres de l'Eglise romaine, tandis qu'il y au-

rait peut-être dix ministres pour à peu près autant d'élè-

ves appartenant aux autres cultes. Mais que répondre sous 

l'empire de la Charte de 1830, qui proclame bien haut le 

respect de la liberté de conscience, à l'étrange réfl -xion 

de M. le comte de Boissy ? 

L'amendement présenté hier par M. le comte Beugnot, 

et tendant à accorder à tout étranger autorisé par le Roi à 

établir son domicile en France, le droit d'ouvrir un éta-

blissement particulier d'instruction secondaire, offrait des 

difficultés plus sérieuses. La Commission a déclaré, par 

l'organe de M le duc de Broglie, qu'elle ne pouvait y 

adhérer. Deux opinions contraires restaient donc en pré-

sence, basées, l'une, sur la nationalité de l'enseignement 

et sur les principes de la loi nouvelle: l'autre, sur les exi-

gences de l'hospitalité et sur la tradition qui consacre le 

souvenir des faveurs toujours accordées parmi nous aux 

réfugiés et aux illustrations de tout genre. Dans le premier 

système, on a dit que l'étranger serait à tout jamais dans 

une position défavorable, qu'il ne saurait jouir en pleine 

sécurité du bénéfice de la lôi. Le projet, en effet, reconnaît 

a tout individu qui aura satisfait aux prescriptions légales, 

la (acuité d'ouvrir une institution libre; elle ne le prive du 

droit de se livrer à l'instruction que dans certains cas pré-

vus et au moyen d'un jugement. Or, l'étranger ne peut ré-

sider sur le territoire français qu'en vertu d'une autorisation 

révocable et précaire; son admission à l'enseignement com-

promettrait gravement le principe et l'économie de la 
01 • tant qu'instituteur, il ne pourrait être déshérité de 

son droit; en tant qu'étranger, il demeurerait perpétuelle-

ment sujet à l'expulsion, et s'il était chassé du royaume 

par ordre du ministre de l'intérieur, qu'adviendrait-il de 

son établissement et des capitaux qu'il y aurait enfouis ? 

telles ont été les considérations développées avec force 

F» S. le duc de Broglie. M. Molé a ajouté que l'instruc-

IOU était de trop haute nature pour ne pas être exclusi-

ement dirigée au point de vue national et donnée par des 

cnoyens français. Mais , quelle que fût la gravité de ces 

J'-étions, on a répondu à M. le comte Molé que toute loi 
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d'un sénatos-consulte de 1808, qui confère an gouverne-

ment le droit d'introduire dans la grande famille fran-

çaise, après un an de séjour, tout individu apportant dans 

notre pays des talens supérieurs, ou une invention utile. 

Mais, disait-on encore, si cet étranger refuse la qualité de 

citoyen, s'il s'est expatrié à la suite d'une révolution po-

litique, s'il appartient ù une de ces nationalités d'autant 

plus vivaces qu'elles ont moins d'espoir de se reconsti-

tuer un jour, le punira-t-on de ce dévoûment persévérant 

au nom de la patrie? lui sera-t-il défendu d'ouvrir un éta-

blissement au profit des enfans de ses compatriotes ex -

lés comme lui? M. le garde-des-sceaux a fait alors re-

marquer qu'il lui resterait la possibilité d'ouvrir, sous 

l'autorisation du ministre de l'instruction publique, des 

cours particuliers, et que c'était assurément une faculté 

déjà fort importante. 

En résumé, il y avait là une question d'hospitalité et 

de tradition consciencieusement soutenue par quelques 

membres, habilement exploitée peut-être par une certains 

coterie, dont la pensée secrète s'est plus d'une fois révélée 

depuis l'ouverture des débats. La Chambre n'en a pas été 

touchée; elle n'a pas cru devoir sanctionner une aussi 

grave dérogation au système général de notre législation, 

confier des fonctions d'un ordre aussi élevé à des mains 

étrangère?, etl'amende nent de M. le comte Beugnot, sous-

amendé par M. Lebrun, n'a pas prévalu. L'élévation à 

trente ans de la limite d'âge exigée des chefs d'institution 

a été mieux accueillie, bien qu'elle ait été combattue par 

M. de Laplace et par M. Charles Dupin. Mais M. le minis-

tre de l'instruction publique a fait observer que la respon-

sabilité des professeurs légalement autorisés à ouvrir des 

cours particuliers d'instruction secondaire était beaucoup 

moins considérable , qu'ils n'avaient pas charge d'âmes, 

pour emprunter un mot à M. le comte Molé, et la Com-

mission a été mise en demeure de présenter une rédac-

tion nouvelle, dans le but d'abaisser, pour cette catégo-

rie d'instituteurs, le chiffre de la loi. 

Puis la discussion s'est engagée sur le point de savoir à 

qui les citoyens aptes à se livrer à l'instruction, etdont l'in-

tention serait de créer un établissement libre, devraient 

remettre les pièces nécessaires, et les ennemis de 

l'Université se sont hâtés d'intervenir. Le projet de la 

Commission, d'accord en cela avec l'oeuvre du gouverne-

ment, nommait le recteur de l'Académie dans le ressort 

de laquelle l'instituteur aurait résolu de s'établir. M. le 

marquis de Gabriac, l'un des auteurs du contre-projet que 

nous avons résumé hier, a indiqué le préfet du départe-

ment, et, nous devons le reconnaître, c'était là une con-

séquence directe du vote de samedi dernier ; en déclarant 

que l'Université est une corporation ,. qu'elle est complè-

tement distincte de l'Etat, la Chambre a légitimé d'avance 

tous les efforts des partisans de la liberté illimitée de l'en-

seignement pour soustraire les institutions libres à l'action, 

même partielle et restreinte aux détails les plus indiffé-

rons des fonctionnaires du corps enseignant ; elle ne peut 

se plaindre qu'on essaie de courir dans la voie où elle a 

malheureusement fait un si grand pas. Toutefois, elle a re-

fusé de s'associer à ce nouvel acte de méfiance, et 

l'amendement de M. le marquis de Gabriac n'a pas été 

plus heureux que le conseil supérieur de M. le marquis de 

Barthélémy. 
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Nous avons déjà dit les considérations puissantes qui 

s'opposaient à l'adoption de l'amendement par lequel 

l'honorable M. Béchard proposait d'ajourner la solution 

des questions relatives aux maisons de détention pour 

peines : en le repoussant aujourd'hui à une immense ma-

jorité, la Chambreta prouvé qu'elle était lasse d'un sys-

tème de temporisation qui compromet les intérêts les plus 

légitimes. 

Ce. n'est pas, au surplus, sans peine que l'on est par-

venu à ce vote : il a fallu préalablement entendre les deux 

discours de MM. les docteurs Bouillaud et Lestiboudois. 

L'un affirmait, en s'appuyant sur des certificats émanés 

de ses confrères de Philadelphie, que l'encellulement con-

tinu avait pour résultat de conduire à l'aliénation men-

tale ; l'autre, invoquant son expérience et ses études per-

sonnelles, s'efforçait d'établir que si l'encellulement con-

duit à l'idiotisme, ce n'est qu'autant qu'il est appliqué de 

telle manière, et non de telle autre. Sans doute, en pa-

reille matière, la question médicale n'est pas à dédaigner: 

elle joue un rôle important, et son influence peut et 

doit être considérable ; mais les honorables orateurs 

n'ont pu réussir à se faire écouter sur ces questions spé-

ciales par une assemblée distraite, inattentive, et fatiguée 

de la longueur des discussions précédentes. La Cham-

bre a mieux accueilli les explications de M. Arago re-

poussant les reproches faits par M. de Larochejacquelein 

la construction de la nouvelle Force. M. de Tocque-

ville, à son tour, a réfuté les chiffres avancés hier par M. 

de Larochejacque' ein, qui, de son côté, a fort vivement in-

sisté ; et ce débat staiistique est devenu si vif entre les 

deux honorables orateurs, que M. le président a eu quel-

que peine à le maintenir dans les limites du style parle-

mentaire. 

Après le rejet de l'amendement de M. Béchard , 

se présentait enfin l'article 13, qui emporte implicite-

ment l'abolition du bagne, et nous espérions qu'on allait 

enfin se décider à aborder cette disposition capitale de la 

loi : mais il fallait au préalable s'expliquer sur un 'amen-

dement de M. Crémieux. Si l'honorable membre, en 

présentant son amendement, a eu pour but de se don-

ner le droit de rentrer dans la discussion générale, il 

a parfaitement réussi; pendant plus d'une heure, nous 

l'avons entendu passer en revue tout notre système pé-

nal, comparer la loi de 1810 avec celle de 1832, glorifier 

le système des circonstances atténuantes, et proclamer, au 

moyen de détails statistiques, que nous vivions dans le 

pays le moins criminel du mOnde. 

C'était la contre-partie du discours de M. de Peyramont. 

Aux accusations dirigées par M. de Peyramont contre la 

mansuétude de nos lois pénales, M. Crémieux répondait 

presque par l'accusation contraire. Si M. de Peyramont 

avait signalé les tendances ultra-philantropiques du jury 

et de la magistrature, M. Crémieux répliquait que jamais 

la répression n'avait été plus sûre et la pénalité plus en 

rapport avec la criminalité. Qu'a gagné la Chambre à cette 
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terminable discussion qui l'occupe depuis si longt mps 

n'avait pas fait un pas, et la réplique, de M. Aylios, quel-

que sensée et vraie qu'elle lût d'ailleurs, ne pouvait 

aissi que reproduire, dans le but de soutenir le prin-

cipe de la loi , des argumens déjà épuisés. M. Crémieux 

s'écriait que la loi lui faisait peur en ce qu'elle tendait à 

bouleverser tout le Code pénal ; et cependant , son amen-

dement, par une contradiction assez bizarre , allait bien 

plus loin encore que le projet, et substituant la peine de 

l'emprisonnement cellulaire de jour et de nuit à celle, des 

travaux forcés à perpétuité, et celle de l'emprisonnement 

cellulaire de nuit, avec travail et silence obligatoires pen-

dant le jour, à la peine des travaux forcés à temps. L'a-

mendement de M. Crémieux a été rejeté à la presque 

unanimité, et l'assemblée s'est séparée en se demandant 

si elle aborderait enfin demain la discussion de l'article 13. 

Nous l'espérons : mais qui sait ce que la nuit peut encore 

produire d'amendemens et de sous-amendemens? 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre desreqadi*) 

(Présidence de M. Zangiacoani. ) 

Bulletin du 7 mai. 

DOMAINES CONGÉABLES, — EXPERTISE. — PROCÈS-VERBAL. DÉ-

PÔT. — NOTAIRE. — PEINE DE DISCIPLINE. — COMPÉTENCE. 

Les procès-verbaux des experts nommés d'office par le juge 
de.paix en matière de domaines congéables, en vertu de l'art. 
17 de la toi spéciale du 6 août 1791, peuvent-ils être dépo-
sés dans les études des notaires, ou bien le dépôt doit-il en 
être fait au greffe de la justice de paix? 

Lorsqu'une Cour royale est saisie d'une action en suspen-
sion contre un- notaire, sur la poursuite du ministère public, 
tst-elle compétente pour prononcer une peine purement dis-
ciplinaire, notamment l'injonction d'être plus circonspect à 
l'avenir ? 

Sur la première question, la Cour royale de Rennes avait 
jugé qu'il n'appartient point aux notaires de recevoir en dé-
pôt parmi leurs minutes les procès-verbaux d'expertise dont 
il vient d'être parlé; que c'est au greffe de la justice de paix 
que ce dépôt doit avoir lieu, par application du principe 
général posé dans l'art. 519 du Code de procédure civile, 
principe auquel il n'aurait été dérogé en faveur des notaires 
ni parla loi spéciale de 1791, ni par aucune autre loi; que, 
quant à l'usage contraire qu'on prétend être suivi en Breta-
gne, cet usage est loin d'être justifié, et que d'ailleurs il ne 
pourrait exister qu'eu contravention de l'art. 1041 du Code 
de procédure civile. 

_ Sur la deuxième question, la Cour royale n'avait pas hé-
sité sur sa compétence. Après avoir donné le caractère d'abus 
au fait reproché au notaire (réception au nombre de ses mi-
nutes des procès-verbaux d'expertise dont il s'agit) ; après 
avoir constaté à sa charge des faits d'irrévérence assez gra-
ves, elle avait cru devoir les atténuer par des considérations 
tirées de la bonne réputation de ce fonctionnaire; mais, ne 
les excusant pas complètement,- elle les avait punis d'une 
peine de simple discipline. 

Le pourvoi contre cet arrêt se fondait 1° sur la violation 
de la loi du 25 ventôse an XI (art. 1 er), en ce que les notai-
res ont le droit exclusif de recevoir des conventions amiables, 
et en ce qu'en fait le procès -verbal dressé par des experts 
r\©mmés par le juge de paix, en vertu de la loi de 1791, sur 
les congémens, n'a rien de judiciaire, et appartient à la clas-
se des actes volontaires qui interviennent entre les parties. 

2" Sur la violation des ari. 50 et 55 de la loi du 25 ventôse 
an XI, en ce que la Cour royale n'était pas compétente pour 

prononcer une peine purement disciplinaire , on s'appuyait 
aussi sur un arrêt de la chambre civile du i" avril dernier.-

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général Delan-
gle, qui a conclu au rejet sur les deux moyens, et en avoir 
délibéré en la chambre du conseil, a admis le pourvoi, au 
rapport de M. le conseiller Mesnard.—Plaidant, M» Millet. 

TRIBUNAL DS PREMIÈRE INSTANCE. — DÉLIBÉRATION. EXCÈS DE 

POUVOIR. — ANNULATION. 

M. le procureur-général près la Cour royale d'Orléans, dans 
sa mercuriale relative à l'année judiciaire 18-42-1845, avait 
cru devoir appeler l'attention spéciale de la Cour sur les tra-
vaux accomplis par te Tribunal de l rB instance d'Orléans 

La Cour royale , sur les réquisitions de M. le procureur-
général, avait déclaré par une délibération du 21 décembre 
1845 , qu'il y avait lieu de faire observer au Tribunal d'Or-
léans que si un grand nombre d'affaires civiles avait été ex-
pédié', M» redoublement de zèle serait nécessaire pour faire 
disparaître l'arriéré, et d'appeler son attention sur les retards 
qu'éprouvent les règiemens des ordres ouverts devant lui. 

Le Tribunal se réunit pour délibérer à son tour sur l'objet 
d-J la délibération de la Cour royale, et il prit un arrêté, le 
25 janvier 1844, dans lequel il contesta à la Cour royale le 
droit de s'immiscer udministrativement dans l'examen des 
travaux des tribunaux de 1" instance de son ressort, comme 
aussi de porter le blâme sur ces tribunaux, lorsqu'il n'y avait 
pas lieu à action disciplinaire, seul cas où, dans son opinion, 
elle eût attribution à leur égard. 

Cet arrêté était aujourd'hui dénoncé, à la chambre des re-
quêtes, par M. le procureur-général prèsla Cour de cassation, 
en vertu de l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, comme 
contenant un double excès de pouvoir: 1" censure exercée par 
un Tribunal de première instance contre l'acte d'une Cour 
royale qui, dans l'ordre hiérarchique des juridictions, est 
placée à un degré supérieur; de là empiétement sur le pou 
voirdeM. le garde des-sceeux, à qui seul appartient le droit 
de censure sur les Cours royales ; 2» usurpation en même temps 
du droit de information exclusivement dévolu à la Cour de 
cassation ; 5« protestation contre l'exercice d'un droit que la 
loi confère aux Cours royales (article 85 du sénatus-consulte 
du 16 thermidor an X ; article 8 de la loi du 20 avril 1810) 
et par coneéquent violation de ces dispositions législatives. 

La Cour faisant droit sur le réquisitoire de M. le procureur-
général, a prononcé l'annulation, pour excès de pouvoir, de 
l'arrêté du Tribunal de première instance d'Orléans, ordonné 
que le présent arrêt serait imprimé et transcrit sur les regis-
tres de ce Tribunal. 

COLONIES. ESCLAVE. AFFRANCHISSEMENT.— OPPOSITION. DÉ-

FAUT DE QUALITÉ. 

La demande en affranchissement d'un esclave formée par 
le ministère public aux colonies (la Martinique dans l'es-
pèce), et fondée sur ce que le propriétaire de cet esclave avait 
manitesté, avant sa mort, l'intention de lui donner la liberté, 
intention qu'il n'avait pu réaliser ; cette demande, disons-
nous, ne peut pas être repoussée par l'opposition du soi-di-
sant héritier de ce propriétaire s'il ne justifie de sa qualité 
dans les formes légales. Ce point n'était pas susceptible do 
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public, de la qualité de successive dans la personne de 
l'opposant, avait, sans qu'aucunes pièces justificatives eus-
sent été produites, déclaré qu'en Vétat celte qualité se trouvait 

suffisamment établie. . . 
Le procureur-général près la Cour royale de la Martinique 

reprochait à cet arrêt, et avec raison sans doute, qu'il avait 
décidé bien légèrement une question d'hérédité, à laquelle 
était jointe, et en première ligne, une question non moins 
grave d'affranchissement, dont cette décision avait entraîné 
la solution négative. Il en demandait la cassation pour viola-
tion des art. 46, 519, 520 et suivans, combinés avec les ar-
ticles 750 et suivans du Code civil, sur les preuves de filiation 
et de parenté et sur les qualités requises pour succéder. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Lasagni, et sur les 
conclusions conformes de M. le procureur-général Dupin, a 
admis le pourvoi. (Le ministère public contre les époux La-
vison.) 

COUR DE CASSATION ( chambre civile), 

/ ( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 7 mai. 

Lorsque les statuts d'une société anonyme portent que l'as-
semblée générale des actionnaire!, convoquée conformément 
aux conventions sociales, représente les actionnaires, les dé-
libérations prises par l'assemblée générale, composée du nom-
bre d'actionnaires exigé par l'acte de société, à l'effet d'auto-
riser un emprunt et une hypothéqua dans l'intérêt de la so-
ciété, doivent être considérées comme prises par la société 
elle-même, et, dès-lors, sont à l'abri de toute critique. 

Un associé peut, en son nom privé, exercer des droits per-
sonnels contre la société ; et, s'il s'est abstenu de participer 
à la délibération autorisant un emprunt, devenir le prêteur 
de la société. 

Une commission de 10 pour 100 sur le montant d'une 
somme prêtée ne peut être considérée comme participant de v 
la nature de l'intérêt, et par conséquent comme entachée 
d'usure, lorsqu'elle a pu être et a été allouée à une autre 
personne qu'au préteur. 

Ces questions ont été résolues par un arrêt de rejet du 
pourvoi formé par le sieur Elie Charles contre un arrêt de 
la Cour royale de Bordeaux rendu au profit des sieurs Ber-
tera, Lopez, Dias, et autres membres de la société anonyme 
de la papeterie de Montfourat. (M. Hello, rapporteur ; conclu-
sions conformes de M. deBoissieu, avocat-général; M" Paul 
Fabre et Mandaroux-Vertamy, avocats.) 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

( Présidence de M. Séguier. ) 

Audience du 7 mai. 

OFFICE D'AGENT DE CHANGE. — COMPTE APURÉ ■ — DEMANDE 

EN RÉVISION PAR UN ASSOCIÉ. 

Un associé d'agent de change qui, par l'intermédiaire de cet 
agent, a fait des opérations particulières de Bourse, et qui 
a approuvées comptes de ces opérations, ne peut plus de-
mander la révision de ces comptes s'il ne résulte des débals 
des présomptions suffisantes de dol et fraude, erreurs, faux, 
omission , ou doubles emplois. . 

Le sieur Colin a été intéressé dans l'exploitation de 

l'office d'agent de change du sieur Bernard : indépendam-

ment du compte de cet intérêt, il a été fait pour lui par le 

sieur Bernard des opérations particulières de Bourse dont 

les comptes et bordereaux, remis au sieur Colin, l'ont 

constitué débiteur de 102,455 francs. Le sieur Colin, après 

la cessation'de son association, étant, à autre titre, tombé 

plus tard en faillite, le sieur Bidard, syndic de cette fail-

lite, a demandé, devant le Tribunal de commerce, au 

sieur Bernard, la communication de ses livres et regis-

tres, en tant qu'ils établiraient le débit du sieur Colin, si-

non la condamnation du sieur Bernard à cette somme de 

102,455 francs, comme non justifiée à son profit. 

Le Tribunal de commerce a considéré que les opéra-

tions de Bourse faites en 1831, 1832 et 1833 avaient été 

suivies de comptes approuvés par Colin, qui en avait 

donné décharge à Bernard, et qu'aux termes des articles 

1353 du Code civil et 541 du Code de procédure, il n'y 

avait lieu à révision de compte qu'autant que des débats 

et déclarations des parties naîtraient des présomptions 

graves, précises ou concordantes de fraude ou de dol, ou 

que des erreurs, omissions, faux ou doubles emplois se-

raient signalés ; que, dans l'espèce, les imputations de Bi-

dard, syndic et demandeur, contre Bernard, n'étaient pas 

justifiées. En conséquence, la demande a été rejetée. Le 

sieur Colin, qui, par suite du concordat, avait été remis à 
la tête de ses affaires, a interjeté appel de ce jugement 

rendu contre le syndic de sa faillite. 

M. Bernard, a dit M9 Duval, avocat de l'appelant, était ti-
tulaire, en 1850, d'une charge d'agent de change, dans la-
quelle son intérêt, porté d'abord à deux cinquièmes seule-
ment, fut réduit, par une cession qu'il fit pour moitié, à un 
cinquième ; M. Colin avait un autre cinquième ; M. Regnault 
de Saint-Jean-d'Angely, alors capitaine, aujourd'hui général 
commandant un département, y avait vers-é 250,000 fr,,et M. 
Moreau, jeune employé, avait logé là aussi quelques 50,000 
francs, fruit de ses économies et de quelques emprunts. Tous 
ont été ruinés. M. Bernard seul s'est heureusement tiré d'af-
faire ; il a même fait une autre société pour la continuation 
de son office, et y a fait fortune. 

Frappés d'abord de stupeur, les intéressés se sou» demandé 
plus tard comment Bernard, qui avait eu toute leur confiance 
qui seul agissait pour l'exploitation, survivait seul au nau-
frage ; on s'est étonné qu'une demoiselle Minot, dont les opé-
rations ont toujours été heureuses, si ce n'est peut-être la 
dernière, qui a consisté dans son mariage avec le sieur Ber-
nard, fût toujours portée sur les livres comme gagnant tou-
tes les différences,- réussissant dans tou'es les combinaisons-
et comment, au compte d'un sieur Bourdon, étaient touiourâ 
portées les pertes. Qu'était-ce que ce M. Bourdon? On enten 
dit parler de quelqu'un de ce nom qui demeurait à VauV 
rard ; mais c'était un simple paysan, qui toutefois annonça 
que e Bourdon recherche était peut-être bien son fils ™ 
ployé au Mont-de-Piété, aux appointemens de 600 fr D« 
lait, c était la le sieur Bourdon porté sur les livres de l'àcem 
de change; il déclara qu'en effet il avait prêté son non, à 
M. Bernard, mais pas autre chose... 600 fr. d'appointemens » 
Il fut chapitré, pour ce, très vertement par M. le directeur du 
Moiit-de-Pieté, et quant à lui les choses en restèrent là M^ 

on était sur la Uace de faits importai». Un nouvel incident 

contestation et n était pas 
pou 

contesté au pi diffi-

ne tarda pas à fortifier les soupçons. 
Ce jeune Moreau, qui avait placé 

dans sa mise de fonds chez Bernar> 
espoir de son avenir 

à la Bourse ce dernier, qui ̂ 0^^ 4^^' 
portuee : c'était un c.,g,,„ d/tous les %^ 
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jour, ne poivant maîtriser sa colère, il s'approcha de M. 
Bernard, et l'insulta dans de tels termes et en si bon françiis, 
que ce dernier crut devoir recourir a la police correction-
nelle appelant à grands cris la vindicte publique sur le dé-
linquant. Je défendais Moreau, et je crus pouvoir me permet-
tre deux faits qui avaient quelqu'intérêt ; le premier fut de 
signaler une signature du Bourdon en question écrite de la 
main même de M. Bernard, et je me souviendrai toute la vie 
de l'embarras extrême de ce dernier, qui ne trouva d'autre ex-
plication qu'en disant que ce n'était pas une signature, non 
pas qu'il osât nier avoir écrit le nom, mais parce qu'il n'y 

avait pas de paraphe. 
L'autre fait, ce fut une lettre de M. Regnault de Saint -

Jean-d'Angely, lettre que vaici, et qu'il est utile que je lise 

à la Cour... 
M* Liouville, avocat de M. Bernard : Je m'oppose a la lec-

ture de celte lettre, qui est un tissu de diffamations, et je 
prendrai des conclusions pour qu'il me soit donné aetede ces 
diffamations, à l'effet d'en poursuivre la répression tant con-
tre l'auteur de la lettre que contre celui qui en ferait lec-
ture... non pas l'avocat sans doute, mais son client... 

M' Durai: Mon Dieu! cette réserve a déjà été faite en 
première instance, le Tribunal a ordonné le dépôt de la pièce 
au greffa; ce que j'ai là en est une copie, je suis autorisé a la 
lire et nous redoutons d'autant moins les menaces de M. Ber-
nard, qu'après avoir fait les mêmes réserves que celles que 
vous venez d'entendre, il est encore depuis plus d'un an a y 
donner suite. Voici donc la lettre adressée par M. Regnault a 

M. Moreau. . . 
M' Duval donne lecture de cette lettre, qui renferme contre 

Bernard le reproche d'avoir, sur ses livres, employé de faux 
noms, et même de fausses signatures, notamment le nom de 
Bourdon, et d'avoir mis en œuvre des manœuvres fraudu-
leuses pour tromper ses cointéressés. 

Ce qui est certain, ajoute M« Duval, cest que le délit de 
Moreau parut, tn présence de mes explications, assez atténué 
pour qu'il ne fût condamné qu'à une amende de 1,000 francs 
sans aucun dommages-intérêts au profit de M. Bernard. L'a-
vocat, s'expliquant sur le fond, fait remarquer que la pro-
duction des livres réclamés par le sieur Colin est autorisée 
par les circonstances du procès, où le dol et la fraude ont 
Joué un si grand rêle. D'autre part, la loi, en matière de so-
ciété, autorise la demande d'un associé à fin de communica-
tion des registres et livres de l'entreprise, et M. Colin a été 

l'un des associés de Bernard. 
M. le premier président : Vraiment ! il y a des choses que 

nous ne pouvons pas laisser dire; nous avens jugé nous-mê-
, p„„„i»;t«t;nn d'un office n'était mes qu'une association pour l'exploitation < 

pas licite. Je recommande à M. l'avocat-général cet objet si 
important, afin qu'il soit pris des mesures pour l'observation 

de la loi. , „ . , , 
M' Duval : Je sais bien ce que la Cour a jugé a cet 

égard, et je suis l'un de ceux qui ont contribué à obtenir les 
décisions dont parle M. le président, intervenues notamment 
dans l'affaire Chatenet-Beaulieu, à la 1" chambre de la Cour : 
mais enfin, il y a eu société de fait, et c'est ce fait qui auto-

rise notre demande... 
M. le premier président, souriant : Allez , vous avez bien 

de l'esprit, mais vous ne sortirez pas de là... 
M' Duval : Mais nous avons pourtant l'autorité du juge-

commissaïrs de la faillite Colin, qui a pensé que nous étions 
fondés, dans l'état des faits, à exiger la production des livres. 
Je rappelle aussi à la Cour l'arrêt qu'elle a rendu , en cette 
chambre , dans l'affaire Dufresne-Pinel , où, malgré des 
comotes-courans , il fut, sur l'articulation de faux et dou-
bles' emplois , ordonné un examen de livres qui produisit 
un rapport volumineux, et finalement un arrêt sur cet exa-
men. Qu'en ne nous oppose donc pas les nombreux arrêtés de 
compte donnés par Colin, il était alors sous le charme de 
l'illusion et d'une absolue confiance; après la découverte des 
manœuvres et des actes frauduleux, il est recevable à revenir 

contre sa signature. 
M» Liouville oppose, avant tout, une fin de non-recevoir con-

tre l'appel, tirée de ce qu'il s'agit ici d'un jugement rendu en 
matière de faillite, duquel l'appel doit être interjeté dans la 
quinzaine de la signification; or, l'appel de Colin est posté-
rieur de deux mois et dix jours à cette signification et aux 
actes d'exécution. M« Liouville développe cette fin de non re-
cevoir qu'il motive sur l'interprétation des articles 580, 581, 
382 5S3 du Code de commerce, sur l'opinion de M. Renouard, 
rapporteur à la chambre des députés , lors de la discussion 
de la loi des faillitef, et auteur d'un traité sur la même ma-
tière; enfin sur un arrêt de la 2« chambre de la Cour, du 4 

mars 1844. . . ,, 
M» Duval répond qu'il ne s'agit pas ici d'un jugement en 

matière de faillite, mais que celui dont est appel est inter-
venu sur une demande formée par le failli contre un tiers, 
en dehors de l'atmosphère et des intérêts intimes de la fail 

îite. 
La Cour, après délibération, joint l'incident au fond. 
!*• Liouville après avoir rappelé l'art. 541 du Code de pro -

cédure qui interdit la révision de tous comptes, expose, en 
fait, que «.Bernard a exercé la charge d'agent de change de 
1850 à 1855, c'est-à-dire dans l'intervalle le .plus critique 
pour ces sortes d'offices , époque funeste où vingt-deux 
agens de change ont manqué, où quatre se sont donné 
la mort. C'est ici, ajoute l'avocat, une spéculation sur la 
réputation d'un agent de change; on lui a demandé 
20,000 francs pour ne pas faire de procès, il a refusé, 
et on lui a tenu alors la promesse qu'on lui avait faite de le 
livrer au scandale et à la malignité du public. Par exemple, 
on ri'* pas craint d'employer le nom de M. Regnault de St-
Jean d'Angely: eh bien, ce dernier, sur les 250,000 fr. qu'il 
avait versés, n'a perdu que 1,440 fr. Le sieur Colin a joué 
pendant plusieurs années , sur les fonds publics, achetant et 
vendant pour des millions plus ou moins fictifs, ou pour 
mieux dire, pariant sur des différences de fin de mois ; ces 

cabaretier s'empresse d'obéir et de l'aller chercher; mais 

pendant sa courte absence, nos étrangers s'étaient bien 

assurés qu'ils se trouvaient seuls dans l'auberge avec 

leur hôte. Puis, quand Doumeng repartit, la bouteille à 

la main, L'un des Espagnols se précipite à sa rencontre. 

Les sanglans projets de ces hommes n'.étaient plus dou-

teux. « Voulez-vous mon argent ? s'écria le malheureux 

aubergiste, je vais vous le donner, ne me faites aucun mal. 

— Non, il faut mourir, » lui répondent ces misérables. 

Et aussitôt l'un d'eux lui ferme la bouche et le tient bâil-

lonné, tandis que les deux autres le frappent de plusieurs 

coups de poignard à la gorge, dans l'abdomen, en répé-

tant : « Il faut mourir. » 

Couvert de blessures, Doumeng roule à terre, baigné 

dans son sang. Les assassins le crurent mort, et l'aban-

donnant sur le pavé de la première chambre, ils se mi-

rent à la recherche du trésor qui les avait attirés dans cette 

maison. Cependant Paul Doumeng, à l'aide d'un reste de 

forces, gagnait 'une porte latérale, en criant au secours] 

d'une voix affaiblie. Ce que voyant, les Espagnols revin-

rent sur leurs pas et dirigèrent de nouveau leurs poignards 

contre la victime. Ils allaient l'achever... par bonheur, au 

même instant, on entendit la diligence de Castres , qui 

descendait bruyamment la côte de Lhers. L'approche de 

cette voiture, et aussi la crainte de voir arriver les pass.ans, 

effrayèrent les Espagnols, qui prirent la fuite par les der-

rières de la maison. 

Doumeng, respirant à peine, s'était traîné jusqu'à l'ha-

bitation voisine. Là, recueilli par des amis, il reçut les 

soins les plus empressés. Longtemps en danger de 

mort, il a pourtant survécu à ses blessures aussi terribles 

que nombreuses. Bientôt après l'événement, il avait su 

donner le signalement de ses assassins. Le premier était 

un marchand d'huile, et le second un colporteur de mou-

choirs, que presque toujours on rencontrait ensemble ; 

l'autre les suivait avec une boîte à cirage. 

Armé de ces renseighemens, la police reconnut trois 

Espagnols réfugiés qui occupaient une même chambre 

dans la rue des Greniers, d'où ils avaient précisément dis-

paru le jour du crime. André Montana et Joachim Sanchez 

se sont dérobés à toutes les poursuites ; sans doute ils ont 

depuis repassé la frontière. Mais le marchand de mou-

choirs, Jacques Martorell, fut pris aux alentours de son 

ancienne demeure, ses vêtemens encore tachés de sang 

et souillés de boue. 

Positivement reconnu par Doumeng, il a nié sa partici-

pation au crime. Il invoque un alibi, mais ne le prouve 

pas. La présence du sang sur ses habits, il l'explique en 

parlant d'une légère blessure dont sa main porte la cica-

trice, mais qui n'a pu produire celte quantité considéra-

ble de sang qui fut constatée sur lui au moment de son 

arrestation. A toutes les autres présomptions, graves et 

précises, qui s'élèvent en grand nombre pour l'accuser, il 

répond d'ailleurs par des dénégations impuissantes. 

Malgré les efforts de M* Larroque, son défenseur, Mar-

torell, sur les conclusions de M. le procureur-général, a 

été condamné à la peine de mort. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Audience du 11 avril. 

PLACES DE CUERRE. — SERVITUDES. INDEMNITÉ. 

Les propriétaires des terrains situés dans le rayon réservé 
autour des places de guerre, et auxquels la loi des 8-10 
juillet 1791 fait défense de bâtir, planter ou enlever sur ces 
terrains, ont-ils droit à une indemnité du chef de la dimi-
nution de la valeur que l'Etat leur fail éprouver par cette 
prohibition*! (Rés. nég.) 

Celte décision est d'une haute importance ; elle con-

sacre les principes que la Gazette des Tribunaux a plu-

sieurs fois soutenus (Voir Gazette des Tribunaux des 21 et 

30 novembre 1843. ) 

La question s'est présentée à l'occasion d'une construc-

tion élevée par un propriétaire, sans l'autorisation du 

génie militaire, dans le rayon réservé de la citadelle bâti 

à Gand en 1819. Les conclusions de l'Etat tendaient à ce 

que le propriétaire fût tenu de démolir sans indemnité. 

Unjugement du Tribunal de Gand, du 10 janvier 1842, a 

donné gain de cause à l'Etat. 

Devant la Cour de Gand, saisie de l'appel par lui inter-

jeté, le sieur de Souter s'appuyait sur l'autorité de MM. 

Duranton, livre 2, titre 4, § 4. n* 290; Pardessus, Traité 

des servitudes, n* 136 ; Garnier, Traité des chemins vici-

naux, page 72,- de Gérando, Cours de droit administra-

tif, tome 4, page 359 ; Comte, 

rnduese sur la matière se sont constamment référées, n'ac-
corde d'indemnité aux propriétaires voisins des places de 

guerre qu'en trois cas spécialement déterminés, savoir : 
» 1' Cession de terrain pour l'établissement des fortifica-

tions- 2° démolition d'édifices existant avant la construction 
de la'citadelle ; et 5* occupation momentanée pour dô^ôt de 

matériaux ou par inondation ;
 ) 

» Que les lois qui ont été rendues depuis, tant ici qu en 
France, sont entièrement muettes sur toute autre indemnité, 
nommément sur celle qui pourrait être réclamée du chef des 

servitudes extérieures des places fortes; 
»QUJ l'arrêté royal du 25 décembre 1816, qui a été porté 

spécialement pour servir de règle en matière d'expropriation, 
pour la construction des nouvelles fortifications dans les pro-
vinces méridionales de l'ancien royaume de Pays-Bas , dit 
formellement dans son art. i", que les dispositions de la loi 
du 8 mars 1810 seront observées à l'égard de Voccupalion 
des propriétés particulières pour la construction des fortifi-
cations permanentes, ainsi qu'à l'égard de ce qui concerne 
la fixation des indemnités à allouer de ce chef aux personnes 
expropriées , ce qui évidemment ne peut être entendu que 
d'une occupation réelle par l'État, et d'un dessaisissement, 
d'une dépossession complète de la personne expropriée; 

» Que rien dans cet arrêté spécial n'indique ou ne tend à 
faire croire qu'à cette époque on supposait qu'il y avait obli-
gation pour l'Etat d'accorder des indemnités aux propriétai-
res qut n'étaiont pas expropriés, mais dont les propriétés se-
raient simplement grevées par les servitudes militaires que 
la construction des nouvelles forteresses allait faire naître, 
et que si telle eût été la volonté ou l'intentisn du législa-
teur, il n'eût pas manqué alors de la faire connaître ; qu'en 
ne le faisant pas, il est censé s'en être référé a cet égard aux 

dispositions légales déjà existantes; 
• Considérant qu'il existe une infinité de cas où l'exercice 

du droit de propriété est limité ou restreint sans indemnité, 
non seulement dans un intérêt aussi majeur que celui de la 
défense du pays, mais dans un intérêt bien moindre et com-
parativement tout à fait secondaire, tel que les alignemens 
dans les villes et communes, les plantations le long des rou 
tes, la défense d'exerctr sans autorisation certaines indus 
tries ou d'ériger certaines fabriques , celle de bâtir ou de 
creuser des puits à une certaine distance des cimetières, l'o-
bligation de laisser ou de souffrir des chemins de halage le 
long des fleuves et rivières, et un grand nombre d'autrts char-
ges de la même nature, établies toutes dans l'intérêt public, 
sans que l'Etat, les provinces ou les communes soient tenus 
de ce chef à payer une indemnité quelconque à ceux qui , à 
raison de la situation d* leurs propriétés , sont tenus de s'y 

soumettre ; 
» Qu'il en est tellement ainsi que, pour qu'il fût possible 

d'accorder une indemnité aux riverains du chef d'établisse 
ment d'un chemin de halage le long d'une rivière ou d'un ca 
nal nouvellement rendu navigable , il a dû être porté le 22 
janvier 1808 un décret spécial pour l'établir, et que, sans ce 
décret, les propriétaires auraient dû se soumettre à la servi-
tude du chemin de halage sans recevoir aucune indemnité, 
tout-comme y sont soumis les riverains des canaux et riviè-
res où la navigatidn est établis d'ancienne date; . ' 

» Considérant que les discussisons qui ont eu lieu à la Cham-

bre des députés de France, lors de la présentation et de l'a-
doption des lois des 17 juillet 1819, 50 mars 1831 et 3 avril 
1841, font voir que l'on était généralement d'accord qu« les 
servitudes militaires ne sont pas à considérer comme une ex-
propriation proprement dite ; qu'il n'existe pas de loi qui 
accorde une indemnité de ce chef à ceux qui en souffrent, et 
qu'il faudrait en faire une pour autoriser les Tribunaux à 
accorder cette indemnité à ceux qui pourraient y avoir droit; 

» Que le mêma principe a prévalu l'année dernière dans la 
royaume, lors de la discussion de la loi du 15 avril 1843, 
sur la police des chemins de fer; 

> Qu'il vient d'être proclamé de nouveau sans contradic-
tion aucune, à la séance de la Chambre des pairs, du 2 avril 
1844, par le ministre des travaux publics Dumon, dans la 
discussion du projet de loi sur la police des chemins de fer 
en France , que toutes les servitudes sont établies dans un 
intérêt général ; qu'il n'y a pas d'intérêt plus général que la 
sécurité publique; qua toutes les mesures qui sont prises dans 
un tel intérêt ne donnent lieu à aucune indemnité; que c'est 
là le principe général ; 

» Et qu'en effet, s'il n'e;ï était pa3 ainsi, si l'établissement 
des servitudes légales pouvait être considéré comme rentrant 
dans les cas èe l'expropriation ordinaire, aucune nouvelle 
disposition législative n'eût dû être provoquée, les lois exis-
tantes devenant de plein droit applicables; 

» Considérant que si, sous un point de vue général, il se-
rait équitable et juste peut-être que nul sacrifice individuel 
ne dût être fait gratuitement au profit de tous, ni aucune 
charge publique établie soit sur les personnes, soit sur les 
biens, sans indemnité, une égalité aussi parfaite de réparti-
tion n'a jusqu'à présent pu être atteinte ; que les lois positi-
ves existantes, la seule règle que les Tribunaux de justice 
puissent en pareille matière prendre pour guide de leur déci-
sion, n'ont établi et reconnu le droit aux particuliers de ré-
clamer une indemnité préalable ou autre que pour autant 
qu'il y ait privation ou perte réelle de tout ou partie de leur 
propriété, et dans quelques autres cas déterminés, toujours 
prévus par des lois spéciales ; 

» Considérant que les lois existantes ne faisant aucune 
distinction ni exception en faveur des terrains longeant les 
routes ou propres à bâtir, lorsqu'ils se trouvent situés dans la 

appelaient quelques affaires. La terre était ™ 

neige, et ce fut cette circonstance qui l
e
 décida i^6 de 

d'un fusil qu'un de ses amis offrit de lui prêter S armer 

Vers les quatre heures du soir, il était de retour « 

sait devant une ma.son de campagne située sur le.hi^~ 

la route et appartenant a un nommé Bonnafoux loT > e 

chien de la plus petite espèce le poursuit en abôvantqu Un 

violence. M. Parisnt e.nnliniip crvr. ^v,— ,,J 111 avec alence. M. Parisot continue son chemin, et déDasYpm* 

s de quelques pas la campagne. La femme Bonnafn 

que les aboiemens avaient attirée sur la porte s'ann u' 

de son chien pour le faire retirer. Mais cet animal m i 
présence de sa maîtresse semble rendre nlus fnrio,, Ia 

tu „* i..: • _ r , lu '«.ux. R
0 

Traité de la propriété, 
chap. 13 et 14; Foucart', Elémens du droit administra- zone réservée des places fortes, onne peut admettre que, dans 

l'espèce particulière, il serait dû une indemnité, sans recon-

1838 il est tombé en faillite, il a persuadé à ses créanciers 
M «V' avait été victime de son associé : de là la demande for-
mée par' le syndic ; mais, après la production des comptes ar-
rêtés et quiîtancés par Colin , il n'y avait pas moyen de ne 
pas juger comme l'a fait le Tribunal de commerce... 

La Cour déclare que la cause est entendue et, sans qu'il 

soit besoin de statuer su>> la fin de non-recevoir, adoptant 

les motifs des premiers juges, confirme le jugement atta-

qué. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Présidence de M. Gaze. 

Audiences des 2 et 3 mai. 

TENTATIVE D* ASSASSINAT ET »E VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

Le soir du lundi 8 janvier, une scène tragique ensan-

glantait le cabaret de Paul Doumeng, situe sur la route 

de Castres, au bas de la côte de Lhers. 
Il était neuf heures environ : tous les buveurs avaient 

quitté les tables; se voyant seul, l'aubergiste songeait a 

fermer sa porte et à s'aller coucher. Tout a coup, trois 

hommes de mauvaise mine entrent brusquement, jettent 

dans la salle déserte un regard sinistre, réclament à boire 

d'un ton impérieux, et, sans vouloir s'asseoir, ils vident 

ta bouteille de vin que Doumeng leur apporte. C'étaient 

trois jeunes Espagnols, que celui-ci voyait depuis quel-

que temps rôder autour de sa demeure. Il connaissait 

même le plu? ""^il d'entre eux, si bien que, dans un mo-

ment fatal d • > .ndon. il lui avait imprudemment confié 

qu'il gardait chez U -,100 francs en argent qu'il voulait 

Pl
 A cette heure avancée, remarquant l'air menaçant et 

résolu de ses visiteurs, Doumeng se prit a craindre pour 

sou argent et surtout pour sa vie. Toutefois il fait encore 

bonne contenance; il s'avance dans la chambre voisine et 

affecte de dire qu'il voit venir un de ses amis. Le plus 

grand des Espagnols l'a suivi sous le prétexte d avoir une 

seconde bouteille do vin. De plus en plus tremblant, le 

tif, tome 2, n« 52. 

L'Etat intimé invoquait, Vatel, Tr. du droit des gens ; 

Proudhon, Tr. du domaine public, n* 322; de Cormenin, 

Quest. dedr.adm.; Favard de Langlade, Rép. v" Expro-

priation; Delalleau, Tr. des serritades militaires; Dénian-

te, Dr. civil, n* 666, et plusieurs ordonnances du Con-

seil-d'Etat de France (V. 15 octobre 1826, 24 décembre 

1828, 26 août 1829, 15 juin et 24 novembre 1832, 4juil-

let 1837, 23 juillet 1841). Il invoquait en outre les consi-

dérations émises par la Gazette des Tribunaux dans les 

numéros cités plus haut. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur les plaidoiries de 

M' de Paepe, avocat de l'Etat, et de MM" de Souter et 

Delwart, avocats, du sieur de Souter, sur les ennelusions 

conformes de M. l'avocat-général Colinez. Nous le repro-

duisons en entier , car les principes qu'il consacre doi-

vent également recevoir leur application sous l'empire de 

notre législation. 

La Cour (après plusieurs motifs relatifs à des fins de 

non-recevoir) : 

» Au fond : 
» Considérant que celui-là seul peut être considéré icomme 

véritablement exproprié, à qui la propriété et la possession 
d'un immeuble sont ôtées pour passer en d'autres mains, 
mais nullement celui qui , restant slisi et en possession de 
sjnbien, n'est tenu, comme dans l'espèce, que de s'abstenir, 
dans l'intérêt public, d'y faire certaines constructions, ou au-
tres ouvrages prohibés par des lois existantes, et de voir ainsi 
l'exercice de son droit de propriété limité ou modifié dans le 
sens de l'art. 544 du Code civil ; 

» Que c'est dans ce sens que l'ont constamment entendu les 
lois des 16 septembre 1807, 8 mars 1810 et 17 avril 1835, 
qui ont expliqué et organisé les principes consacrés par l'ar-
ticle 545 du Code civil, ainsi que par l'artiple 11 de la consti-
tution , et qui en ont déterminé l'application ; 

J Que rien dans leurs dispositions ne permet d'admettre 
qu'elles ont voulu assimiler l'imposition d'une servitude ou 
toute autre restriction ou modification de l'exercice du droit 
de propriété, aux expropriations pour cause d'utilité pu-
blique dont elles traitent; 

> Que les termes que les différons législateurs ont em-
ployés dans ces lois, et le sens dans lequel ils s'en sont ser-
vis, démontrent qu'ils n'ont entendu s'occuper que des entre-
prises et de la dépossession véritable et réelle ou des dom-
mages matériels causés aux propriétés particulières; 

» Que ces lois, dans aucune de leurs nombreuses disposi-
tions, ne se sont occupées dos autres charges ou modifications 
que l'exercice du droit de propriété pourrait avoir à subir; 

«Qu'elles n'indiquent en aucune manière d'après quelles 
données ou sur quelles bases le montant des indemnités ré-
clamées à raison de ces charges devait être fixé, soit par les 
experts, soit par le juge; 

» Qu« la loi de juillet 1791, à laquelle les lois postérieure» 

naître le droit à ce dédommagement pour toutes les proprié 
tés en général situées dans l'étendue de cette zone ; 

» Considérant enfin que, si une indemnité quelconque, ré 
sultantde l'appréoiation et de la moins value du terrain dont 
s'agit par suite de la défense d'y bâtir, pouvait être due, cette 
indemnité ne pourrait être réclamée que par celui qui, à l'é-
poque de l'établissement des fortifications, était propriétaire, 
par ses héritiers ou ayans-cause ; 

» Que l'appelant n'a justifié devant la Cour, ni par son 
contrat d'achat, qu'il est resté eu défaut de produire dans la 
présente instance, ni par aucun autre moyen de preuve, que 
son vendeur lui aurait cédé l'action personnelle en indemnité 
qu'il se serait cru en droit de pouvoir exercer contre l'Etat 
du chef de la dépréciation de sa propriété, ou qu'il l'aurait 
autrement subrogé à ses droits; 

» Que la servitude militaire est établie par la loi ; que 
l'appelant achetait le 14 mai 1829, dix ans après la construc-
tion d« la citadelle, connaissait ou devait connaître cette ser-
vitude, quoiqu'elle ne fût pas apparente; que partant les art 
1625, 1626, 1630 et 1638 du Code civil invoqués ne sont pas 
applicables à l'espèce; 

» Qu'ainsi l'appelant ne saurait être considéré, sous le rap-
port de la garantie qui lui serait due, comme étant créancier 
de son vendeur, et fondé à exercer en cette qualité l'action en 
indemnité que celui-ci aurait prétendu avoir; 

» Que cette action qui, dans un cas donné, pourrait résul 
ter de l'assujettissement d'une propriété particulière à une 
servitude légale; naît et prend cours le jour même où elle 
commence à grever le fonds servant, quoique de fait, la dé-
fense de bâtir n'ait eu lieu pour la première fois comme 
dans l'espèce , que plusieurs années après et quand le ter 
rain assujetti était déjà passé en d'autres mains; 

» Que ce n'est pas l'exercice du droit de servitude légale 
qui pourrait donner lieu à une action en indemnité, mais sa 
création et son premier établissement , dont l'exercice n'est 
que l'effet; . 

» Que c'est à cette époque que le terrain grevé subit la dé-
préciation , et que s'il en était autrement, ce ne serait pas 
celui qui a éprouvé la perte et l'effet de la moins-value qui 
serait indemnisé ; mais, dans l'espèce l'appelant, qui, ayant 
acheté sciemment une propriété grevée de la servitude légale 
de non-bàtir, au prix de sa valeur réduite dans cette propor-
tion, n'a fait aucune perte, et se trouverait ainsi recevoir une 
indemnité qui ne lui est pas due; 

» Confirme, » 

jette sur M. Parisot et lui déchire son pantalon p
0
 ' 

délivrer-de ces attaques , celui-ci se baisse. Le "fusil"' -

portait en bandoulière prend ainsi une direction horiz
U 

taie ; le coup part dans cet instant , et frappe en nl°'D ~ 

poitrine la femme qui paraissait déjà sur le bord d"}6 

route. En la voyant tomber M. Parisot se jette sur 

étanche avec son mouchoir le sang qui jaillit de la n?-■' 

et porte cette malheureuse dans sen lit au milieu des d 'e ' 
de sa famille et des voisins qui étaient accourus. Criâ 

Un homme de l'art fut bientôt appelé, mais les KO' 

furent reconnus inutiles. Elle rendit quelques heures ai '\S 

le dernier soupir en recommandant à son mari de ne S 

inquiéter l'auteur de sa mort, persuadée, disait-elle ci^q 
n'y avait aucune faute de sa part. ' 'u 

Le ministère public, à qui divers procès-verbaux avaient 
signalé ce malheureux événement, ne se livra à aucu 
poursuite. ne 

Aujourd'hui cependant le mari de la "ïictime, le sien 

Bonnafoux, agissant en son nom, et au nom de' ses tro^ 

enfans en bas âge, demandait à M. Parisot, devant leTr|
S 

bunal civil, une pension de 200 franes pour chacun d'eux" 

et une somme de 1,000 francs payable de suite à titre dè 

dommages-intérêts. 

M' Fortoul, avocat chargé d'appuyer cette demande 

prétendu que celui qui est porteur d'une arme à feu 'est 

responsable de tous les événemens malheureux qu'elle 

peut occasionner entre ses mains; que M. Parisot avait à 

se reprocher d'avoir sans nécessité porté sur la route un 

fusil chargé, ou d'avoir négligé du moins de le désarmer 

précaution qui aurait rendu impossible l'événement qu'on 

avait à déplorer. 

W Cotte, avocat, a dit au nom de M. Parisot, qu'en pas-

sant sur un chemin public avec un fusil chargé, celui-ci 

n'avait pu commettre ni une faute ni une imprudence 

Que cet événement était purement fortuit. Qu'en recher-

chant la cause qui a fait partir l'arme à feu , il fallait l'at-

tribuer à la méchanceté du chien, qui avait pu en sau-

tant, s'appuyer sur la détente du fusil ; que dans tous les 

cas, son client avait dans cette circonstance fait ce que 

chacun peut faire et aurait fait à sa place. 

Le Tribunal, après avoir obtenu de nouveaux renseigne-

mens, tant de M. Parisat que d'une parente du sieur Bon-

nafoux, témoin de cet affreux événement, n'a vu dans le 

fait reproché au défendeur qu'un cas fortuit, a débouté 

Bonnafoux des lins de sa demande et mis M. Parisot hors 

d'instance. 

PARIS , 7 MAI. 

— BAIL D'UNE AUBERGE. — DIFFICULTÉS D'EXÉCUTION.— 

L'hôtel de l'Ours, à Lagny, n'est pas sans célébrité par 

le comfort du service et le choix des mets que M. Mar-

quoys, qui l'occupe comme locataire du sieur Riberon, 

tient à la disposition des voyageurs. Par le bail fait en 

1838 entre ces messieurs, au prix annuel de 2,800 francs, 

un cas fort important a été prévu à l'égard des deux voi-

tures de Paris à Coulommiers, et de Coulommiers à Paris, 

qui relayaient alors dans l'hôtel, et qui, partant simulta-

nément à sept heures du matin, arrivaient simultanément 

aussi à dix heures à Lagny, où M. Marquoys offrait alors 

le déjeuner aux voyageurs réunis des deux diligences. 

Il fut dit, comme condition essentielle, que le loyer serait 

réduit de 600 francs, dans le cas où les voitures cesse-

raient de stationner à l'hôtel de l'Ours. On alla plus loin 

dans les prévisions, et, pour le cas où les voitures, qui 

renfermaient alors dix-neuf places chacune, et fournis-

saient sept ou huit consommateurs chacune, changeraient 

de dimension, et n'en donneraient, par exemple, sur douze 

places, qu'une demi-douzaine, on stipula une autre in-

demnité. Or, les choses ont, il y a un an, changé considé-

rablement, et des procès-verbaux d'huissier ont constaté 

que les heures d'arrivée des voitures n'étaient plus les 

mêmes; que notamment la voiture de Coulommiers, par-

tant de Coulommiers à dix heures, n'arrivait qu'à une 

heure de relevée, et que les voyageurs ne déjeunaient plus 

à l'hôtel da l'Ours, sans doute parce qu'ils avaient déjà 

satisfait leur appétit. Sur quoi Marquoys, quine se con-

tentait pas de l'avantage de servir de relais aux diligences, 

s'est refusé à payer ses loyers sur le pied de 2,800 francs, 

et en a fait offres réelles à M. Riberon d'après la dimi-

nution de 600 francs stipulée par le bail. Le Tribunal de 

Meaux a admis M. Riberon à prouver que la voiture de 

Coulommiers arrivait à Lagny à une heure, et stationnait 

une demi-heure à l'hôtel de l'Ours. Mais M. Riberon a in-

terjeté appel, et M* Ligner, son avocat, a soutenu que la 

voiture stationnait aussi longtemps qu'à l'époque du bail ; 

surtout il a insisté sur un fait découvert, suivant lui, de-

puis le jugement, à savoir, que M. Marquoys s'est rendu 

adjudicataire du service des dépêches de Coulommiers a 

Paris, et que ce serait lui qui, employant la diligence pour 

le service, aurait fait partir cette voiture à dix heures,, au 

lieu de sept heures du matin ; en sorte qu'il se plaindrai 

aujourd'hui d'un fait qui lui serait personnel. 
M" Liouville a fait observer, pour M. Marquoys, que ce 

qui importait à ce dernier, c'était, non pas le stationne-

ment de la voiture, mais l'arrivée des voyageurs à une 

heure opportune pour le déjeuner et le dîner; et
 cette

,^
r

~ 
rivée, à une heure de relevée, est des moins favorable 

pour l'aubergiste, puisqu'elle est en quelque sorte entr 

l'un et l'autre de ces repas. Aujourd'hui l'état des ebose* 

est encore plus grave : l'administration des diligences 

en effet nettement déclaré qu'elle ne pouvait désormais ac-

corder anx voyageurs le temps de déjeuner à Lagny» 

la voiture ne devait rester que quelques minutes Pour 

layer et déposer ou prendre des paquets. De pins eric » 

depuis le mois de janvier dernier, les voitures ne s a 

tent plus même à l'hôtel de l'Ours. «
n 

La Cour royale (V chambre), sans statuer sur
 un

^
on

, 

de non-recevoir opposée à l'appel de M. Riberon, a 

firmé purement et simplement le jugement attaque. 

— Les journaux ont rendu compte récemment de 1 «P . 

parition et des pérégrinations aériennes d'un aigle, 4 

s'est perché sur la caserne de la rue Mouffetard, et. 4 .
F 

après avoir enlevé dans ses serres un jeune chien e1 1
 ft 

laissé retomber sans vie dans une cour de ce batim. »
 & 

pris son vol dans une autre direction. On annonce q
 e{ 

DEPARTEMENS. 

— BASSES-ALPES (Digue), 28 avril. — M. Parisot, capi-

taine au 8° régiment d'infanterie légère et commandant de 

da place] de Seyne, partit de cette ville le 24 décembre 

(vers midi, pour se rendre au hameau de Chardavous, où 

depuis été surpris près d'une carrière de Montro S^
&i

_ 

tué par des ouvriers. Cet aigle appartenait à M.
 N

;
ER 

re, qui le nourrissait et l'avait apprivoisé dans un g 

de sa maison, rue de Grenelle, 7. . . i
a

nre-
Aujourd'hui, le nom de M. Fairmaire a retenti ai 

mière chambre de la Cour royale. H avait forme pr ■ 

tion au concordat du sieur Jacob, ancien hmonaau. 

par suite de soupçons de fraude élevés contre nu, ^ 

été traduit en police correctionnelle ; mais il avai 1 ^
e9 

bli par une investigation sévère que les pertes, q ^
 gon 

par Jacob dans son commerce étaient le resuiw gg, 

ignorance et de sa faiblesse d'esprit, et non de vw 



'mxM-îtÈ wifiiw*Ma M 8 Mil m* 
651 

iduite. Par le mêms 
motif, le Tribunal de 

lion ni
 d ' inc°i]tJ rèieté ̂ opposition au concordat formé par 

%^
tc&&

! fldernier a interjeté appel, mais n'a point 

M. F»'^'d'avocat pour soutenir cet appel. 
fût Présentf At7oTé pour îe sieur Jacob' que la créance 

* ̂ 'tlire consisUit dans les honoraires par lui ré-
Fairma» ° >Jn/i„.nri d> ua acte in téressant le sieur 

Jm^POur la 

Jacob-

rédaction 

sur les conclusions conformes de M. Tardif, 
1 a confirmé purement et 

la loi 
tune 

L\ ,t dù procureur-général, a confl 
sU

 fientJe jugement du Tribunal de commerce. 

S
'
mP

 1 oit cm'aux termes de l'article 1752 du Code civil, 

J "obligations du locataire consiste à garnir les lieux 
uae i meubles sufflsans, pour répondre de la location, 
loues de u

 carrière est
 ouverte à l'appréciation! 

Mais 4ue ;
 era

_
t
-ondela suffisance? Un sieur Leroux, 

Comme" 1 j g appartement de 400 fr. par année, 

locataire ^ ̂  Prévost d'Arlincourt, avait entendu 

dans la• 1,1
 man

ière la plus favorable à sa modeste for-
1 n'apportant dans l'appartement qu'une malle soi-

JUC ' 60 ent fermée. Un terme , deux termes, se passent, 
gneusem

 QyJX 0U
bU

e
 de les payer. Le propriétaire, M. 

le sieur ^. ̂  donner assignation en référé. La solu-

d'Arlinc > douteuse : Attendu (disait le placet) que 

n°
n n

,
e

 gus
_énoncée ne paraît pas garnir suffisamment les 

la malle
 rononC

er l'expulsion du locataire, etc. etc. 

lieux lo k
e
'
rouX ne s

'
es

t pas présenté, et M. le président 

Le
 s

j
eu

5v JJ d'Arlincourt à relouer les lieux occupés par 

L ^o'ux faute par celui-ci d'acquitter les loyers dus dans 

la huitaine. 

—MM Félix Pyat et Grandménil se sont pourvus en 

cassation. 

Par une nuit froide et pluvieuse de l'hiver dernier, 

vol audacieux fut commis au préjudice du sieur Dela-

nlace maitre charron à Vaugirard. Le sieur Delaplace 

«ait déposé sous un hangar des bandes de roues de voi-

tures des essieux et des boîtes de roues en fonte; le tout 

formant un poids de huit à neuf cents kilogrammes envi-

ron Le lendemain tout avait disparu comme par enchan-

tement et la stupéfaction du sieur Delaplace ne pouvait 

se comparer qu'au chagrin que lui causait cette perte énor-

m
 A^force de chercher par quels moyens le vol avait pu 

être commis, on finit par s'apercevoir qu'un camion avait 

également disparu. C'était une nouvelle perte à ajouter 

à°celle qu'on déplorait; mais, comme compensation, cette 

perte expliquait comment les objets avaient été enlevés, 

et pouvait même faciliter les recherches et les moyens de 

retrouver ces objets. 
Le sieur Delaplace se mit de suite en campagne. Il 

prit des informations aux barrières; et les commis de la 

bîrrière d'Enfer lui dirent qu'ils avaient vu dans la nuit 

trois individus attelés à un camion chargé de fer entrer 

dans Paris. C'était un indice pour les investigations aux-

quelles se livrait le sieur Delaplace, et elles furent longues 

et persévérantes. Enfin, les objets volés furent en partie 

retrouvés dans une maison de la rue Popincourt, près du 

cimetière du Père-Lachaise : le reste avait été vendu par 

les voleurs. 
Quant au camion, il avait été remisé par les voleurs 

dans une cour de la place Maubert. 

Quel» étaient les voleurs ? La disparition du camion a-

vait porté les soupçons du sieur Delaplace sur un individu 

qui s'en était servi le jour même du vol. Cet individu fut 

arrêté et fit connaître ses complices. 

M C'est ainsi que Jouhandaux, Courty et Bouillot compa-

raissent devant le jury (2* section), où ils renouvellent les 

aveux qu'ils ont faits dans l'instruction suivie contre eux. 

Jouhandaux prétend que le sieur Delaplace lui devait 

380 fr., et qu'il a voulu se payer en enlevant ces objets. 

Courty et Bouillot disent qu'ils n'ont aidé Jouhandaux 

que pour lui faciliter les moyens de se payer de ce qu'on 

lui devait. 

M. l'avocat-général de Thorigny a combattu ce système 

de défense, dont il a démontré l'invraisemblance. M" 

Bonjour et Toupillier ont présenté la défense des accusés. 

Le jury a admis les aveux des accusés, sans admettre les 

explications qui les modifient, et, leur tenant compte de 

leur franchise, il a reconnu l'existence de circonstances 

atténuantes. 

La Cour a condamné Courty et Jouhandaux à quatre 

années d'emprisonnement, et Bouillot à trois années de la 

même peine. 

(
 — Le père Landry, qui, malgré son état de tonnelier, 

n a pas la moindre considération pour les futailles vides, 

avait été parrain du fils de son voisin Guesdon, le fer-

blantier. Il s'était rendu à l'église Sainte-Elisabeth, en 

compagnie du néophyte, personnage obligé, de la nour-

rice, du père de l'enfant, de la marraine et de deux voi-

sins, servant de témoins. La cérémonie s'était fort bien 

terminée. Après avoir emballé dans un fiacre la nourrice," 

la marraine et l'enfant, le parrain avait dit à ses amis : 

« Maintenant, il s'agit d'autre chose : il y en a des imbé-

ciles qui donnent à leur commère des dragées et un tas de 

tanlreluches ; c'est des bêtises et de l'argent perdu. .. Moi 

pime mieux employer cet argent-là utilement, et je vous 

otlre un repas dans les conditionnés ; nous goûterons d'un 

petit vin qui n'a pas reçu le baptême... Vous allez voir 

que je connais les bons endroits. » 

La proposition avait été acceptée à l'unanimité, et bien-

tôt les quatre amis se trouvaient installés autour d'une ta-

ble chargée de litres. Quand il fallut se séparer, tous 

étaient dans un état d'ébriété fort satisfaisant. Le père du 

nouveau-né, à force de boire à la santé et aux vertus fu-

tures de son mioche, s'était endormi sur la table, d'où il 

avait été impossible de l'arracher ; les deux témoins étaient 

tombes à quelques pas du cabaret, et dans l'impossibilité 

I
 les

 remettre sur leurs jambes, l'amphytrion avait pris 

e parti de les laisser au coin de la borne. Le tonnelier 

Qui, seul, pouvait se tenir, était parti en décrivant, sur 

°ute sa route, des losanges d'un côté du ruisseau à l'au-

tre. « A-t-on idée de pareilles mauviettes? disait-il à part 

m tout en festonnant ; se griser pour avoir bu une dou-

zaine de litres !... Moi je boirais jusqu'à demain, jusqu'à 

année prochaine, qu'il n'y paraîtrait pas plus qu'à une 

nouche qu'aurait bu du lait... Je ne peux pourtant pas 

ntrer comme ça à sec; faut que je prenne queq'chose... 

^ais pas seul.., Jamais seul.., fi donc'.., » Et il s'adres-

» a tous les passans pour leur proposer de lui tenir tête ; 

ni,' S i?ersonne n'écoutait cet intrépide ivrogne, qui avait 
P'us besoin de son lit que |du cabaret. 

tionti"'-
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 aux rondes et aux patrouilles, quand je vis 

ruissean ma SU(5nto un individu qui barbottait dans le 
°>e dit °omme un joli petit canard. « Camarade, qu'il 

Possible „ ^T- dovant votre vue Ie Père Landry 
lt > que je lui réplique; n'ayant pas la chose de^ 

connaître, je ne peux pas avoir celui de vous démentir; 

ainsi donc, passez au large, cher amour, et prenez garde 

aux fossés. — Bon ! qu'il me dit, t'as de l'esprit; c'est 

mon affaire; tu vas boire avec moi à la mort d'une bou-

teille à vingt. — Jeune citoyen, que je lui dis, je ne bois à 

la mort de personne. — Dis donc, qu'il rajoute, je crois 

que tu veux te moquer des amis; j'ai l'idée de boire ce 

soir avec un pioupiou, et c'est toi qui vas avoir cet avan-

tage glorieux. » Pour m'en débarrasser je le repoussai 

d'une légère bourrade avec mon fusil, ce qui fit, sous 

vof respect, qu'il alla s'asseoir sur le pavé. Mais il se re-

leva, tout pochard qu'il était, et il vint sur moi pour me 

désarmer. Alors je criai à la garde, les camarades sorti-

rent, et nous empoignâmes mon particulier qui a été in-

troduit au violon où il nous a agonis de toutes les sottises 

qu'il a pu imaginer. » 

M. le président : Landry, convenez-vous des faits qui 

vous sont imputés ? 

Le prévenu: Mon président, je vas vous dire... Autant 

vaudrait me demander rien du tout, vu que le baptême 

du petit Guosdon m'avait ému au point que je ne savais 

plus ce que je faisais. 

M. le président : Dites donc que c'était le vin qui vous 

avait ôté la raison. 

Le prévenu : J'avais peut-être un peu boissonné ; mais, 

vrai, c'était le baptême. Après ça, je demande qu'on en-

tende ma défense. 

M. le président : Est-ce que vous avez un avocat ? 

Le prévenu : J'ai ma portière. 

M. le président : Votre portière n'a pas été témoin des 

faits ; ainsi elle ne peut rien dire 

Le prévenu: Une portière peut toujours dire... Elle 

voit bien tous les jours comme je suis : si je rentrais soûl, 

bien sûr qu'elle s'en apercevrait quand je vais allumer ma 

chandelle. Elle vous racontera si jamais elle m'a vu to-

qné. 

M. le président : C'est inutile. 

Le prévenu : Alors, je vous implore votre clémence et 

votre pardon : je vous promets de ne plus jamais être par-

rain. 

Le Tribunal condamne Landry à 30 francs d'amende. 

—MÉDAILLE DE HENRI V. — Dans le courant du mois de 

mars , on saisissait à l'étalage du sieur Marius Vidal, pas-

sage Choiseul, 13, une médaille simulant une pièce de un 

franc, représentant M. le duc de Bordeeux , en uniforme 

d'officier général , avec l'exergue Henri V, roi de France. 

Cité ponr ce fait en police correctionnelle, le prévenu 

déclarait aujourd'hui qu'il avait cette pièce depuis long-

temps et qu'il la considérait comme un objet de curiosité ; 

que ce n'était que sous ce point de vue qu'il l'exposait 

ainsi publiquement. 

Sous ce rapport, la prévention n'a pas paru établie, 

mais il est demeuré constant que le sieur Vidal n'a pas 

obtenu l'autorisation préalable du ministre de l'intérieur 

pour exposer cette médaille, et la mettre en vente 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ca 

musat de Busseroles, avocat du Boi 

« Attendu que la médaille dont s'agit ne pouvait ôtre con 
sidérée comme médaille ancienne; que dès lors Vidal ne pou 
vait la mettre en vente sans autorisation ; 

» Attendu que si rien n'établit qu'il y ait eu de la part du 
prévenu aucune intention condamnable dans la publication 
de cette médaille, sa bonne foi ne peut empêcher le fait de la 

contravention ; 
» Condamne Vidal à un mois de prison et 100 francs d'a-

mende. » 

Après le prononcé du jugement, M, le président a an 

noncé au sieur Vidal que s'il se pourvoyait auprès de 

l'administration pour obtenir une remise de tout ou par 

tie de la condamnation, le Tribunal serait disposé à ap 

puyer sa demande 

— M. Garnier Degenestais, pharmacien à Paris, mem-

bre de la commission permanente autorisée par le préfet 

de police, était chargé par cette commission de surveil-

ler le magasin d'herboristerie tenu par le sieur Currivand, 

rue Coquillière, 20. Il envoya acheter chez Currivand des 

substances composées et pharmaceutiques. M. Devergie, 

expert nommé, a constaté que ces préparations étaient 

de l'eau ophthalmique, du miel rosat, du miel mercuriel 

et du sirop de chicorée. 

Traduit aujourd'hui en police correctionnelle, le sieur 

Currivand a déclaré que de tous temps les herboristes 

avaient vendu des sirops et du miel, mais toujours en si 

petite quantité, que pour lui la vente par année ne s'en éle 

vait pas à plus de 20 francs. 

M' Capin, au nom de M. Duradour, pharmacien, re 

présentant la société des pharmaciens, a soutenu la pré 

vention, et a conclu contre le prévenu en 5,000 francs de 

dommages-intérêts. 

Après la plaidoirie de M* Nogent-Saint-Laurens son dé 

fenseur, le Tribunal a condamné Currivand à 50 fr. d'a-

mende, et à payer à M. Duradour et autres intervenant 

comme parties civiles, mais non à la société des pharma 

ciens, dont l'intervention a été repoussée , la somme de 

25 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Personne plus que le jeune Louis-Ferdinand Labro, 

se disant vicomte de Montagnac, ne se faisait admirer sur 

le boulevard des Italiens, nul ne tombait plus nonchalam-

mant sur un divan de café, ne se faisait comprendre plus 

lestement des garçons; il ne fumait ses cigares qu'au 

tiers, ne passait jamais sa main deux fois dans le même 

gant ; pour traverser le pavé du boulevard il fallait un 

cabriolet au jeune vicomte. 

Sa vicomte, où est-elle ? Personne ne le savait. On ne 

connaissait pas davantage le nom de son banquier ; ses 

plus intimes amis, et il en avait beaucoup, ne savaient 

quel hôtel avait l'honneur de loger le merveilleux jeune 

homme. 
Ce mystère des boulevards a été expliqué aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Un jeune homme de bonne famille, Victor T..., lié avec 

l'élégant vicomte, lui fit part un jour de l'embarras pécu-

niaire dans lequel il se trouvait momentanément, et lui 

montra un écriu contenant des diamans de notable va-

leur. «Je voudrais, dit le jeune homme tout honteux, 

avoir quelques centaines de francs sur ces bijoux, que je 

rembourserais bientôt , mais je ne sais où les trouver. » 

Labro fut prompt à lui offrir ses services. « Allons en-

semble au Mont-de-Piété, dit-il ; vous m'attendrez au bas. 

de l'escalier, et je monterai seul au bureau. » Cela fut 

fait ainsi. Labro monta seul et redescendit bientôt, an-

nonçant que l'approche de la nuit avait empêché le com-

missionnaire d'apprécier les diamans. «Je les lui ai lais-

sés, ajouta-t- il, jusqu'à demain matin, et il m'a remis 20 

francs pour passer notre soirée. » 

Les 20 francs, il ne les remit pas à son jeune ami ; il 

l'invita à dîner, et au moyen d'un supplément de 18 francs 

laissé au compte de Victor, les deux intimes parvinrent à 

faire un dîner supportable. 

Le lendemain, Labro revenait annoncer à Victor que le 

commissionnaire n'avait rien voulu prêter sur les diamans; 

ils étaient trop jaunes et montés à l'antique. Mais il avait 

paré à ce contre-temps en allant les déposer chez son bi-

joutier, M. Delamarre, rue Saint-Honoré, qui lui avait re-

mis 130 francs. Sur ces 130 francs , le vicomte de Monta-

gnac retint 10 francs pour ses gants. 
Rien de tout cela n'était vrai ; Victor , quelques jours 

après, voulut retirer ses diamans ; ils n'étaient pas chez 

pour 190 francs, et Labro avait de plus vendu pour 60 fr. 

la reconnaissance du Mont-de-Piété. 
Depuis ce temps, le boulevard et les cafés sont veufs 

du vicomte de Montagnac, qui n'a pas même paru devant 

le Tribunal correctionnel ; il a été condamné par défaut a 

six mois de prison et 50 francs d'amende. 

Une femme d'une cinquantaine d'années environ, 

mais d'une maturité très verte encore , s'avance avec ré 

solution au pied du Tribunal de police correctionnelle (8° 

chambre), et répond ainsi aux questions d'usage que lui 

adresse M. le président. ■ 

Je suis la femme Hugot, marchande fruitière , établie 

patentée, et je viens porter plainte en personne des mau-

vais coups que ce jeune homme (désignant le prévenu) 

m'a donnés lorsque je me trouvais pourtant dans la pléni-

tude de mes droits. Voilà ce que c'est... 

M. le président : Vous êtes mariée. 

La fruitière : Certainement... mais ça ne fait rien... 

M. le président : Etes-vous autorisée de votre mari? 

La fruitière : Bon... bon... je n'en ai pas besoin, je 

pense... 

M. le président : Vous êtes dans l'erreur. . . votre mari 

n'est-il pas dans l'audience. 

La fruitière : Si vraiment, il m'a demandé de l'amener 

ce pauvre cher homme, et j'ai bien voulu lui faire ce petit 

plaisir... Allons, approche, et n'aie pas peur. 

Le mari s'avance en baissant les yeux, et retranché der-

rière sa femme, il déclare lui donner son autorisation à 

ester en justice. Mais il le fait d'union si humble et si 

soumis, qu'il a l'air d'en demander la permission à celle-là 

même qu il émancipe momentanément. 

Ces formalités remplies, la fruitière fait un signe à son 

mari, qui s'empresse de retourner à sa place, tandis qu'elle 

s'exprime en ces termes : 
Je savais, Messieurs , que depuis longtemps le prévenu 

voulait entortiller mon pauvre mari pour lui soutirer de 

l'argent. Comme nous n'en avons pas de trop pour nous, 

je ne voulais pas du tout qu'il en donnât aux autres. Tant 

que j'étais là , n'y avait pas de crainte, car je tiens la clef 

vous M. Delamarre. Ils avaient été laissés au Mont-de-Piété ! con dont on 

de la caisse.... Mais un beau matin je vois venir ce par-

ticulier qui m'emmène mon homme sous le prétexte de lui 

payer un canon sur le comptoir. Je me doute bien de la 

frime, et je les suis sans qu'ils s'en doutent : j'arrive chez 

le marchand de vins, et je les trouve non pas tout debout 

près du comptoir, mais attablés dans un cabinet particulier, 

avec des papiers devant eux et tout ce qu'il faut pour 

écrire.—Anastase, que je dis à mon mari, tu m'as fait un 

trait, mais j'arrive encore à temps pour connaître la chose. 

Alors le pauvre cher homme, qui n'a pas plus de défense 

qu'un pigeon , me eonfesse qu'il vient de souscrire un 

billet de 50 francs au profit de son soi-disant ami. 

Je dissimule, parce que je voulais avoir ce billet : mon 

air bon enfant fait tomber l'autre dans le panneau : il me 

passe un moment le chiffon de papier... Alors je le trépi-

gne dans mes mains... lui veut me le reprendre, et comme 

je n'aurais pas été la plus forte... ma foi je l'avale en lui 

disant : « Viens le chercher, si tu veux. » Dam, ça m'a 

coûté cher, car il m'a rouée de coups, mais il n'a pas eu 

ma pauvre argent. 
Le mari, de sa place, fait des signes affirmatifs pour con 

firmer tacitement la véracité de la déposition de son é-

pouse. 
M. le président,, le rappelant : Pourquoi donc, étant 

vous-même dans la gêne, alliez-vous souscrire à cethom 

me un billet de 50 fr. ? 

Le mari : Que voulez-vous? je n'avais plus la tète 

moi... 

La fruitière : Ah ! c'est vrai : le pauvre homme, c'est 

pas par la tête qu'il brille, bien sûr. 

M. le président, au mari : Comment avez-vous ainsi 

laissé maltraiter votre femme en votre présence? 

Le mari : Mais, mon Dieu! je n'avais pas la tête à moi. 

La fruitière : Oui, oui, c'est assez son habitude ; heu-

reusement que j'en ai pour deux, de la tête 

Les témoins entendus viennent déposer de l'état affreux 

dans lequel ils ont vu cette malheureuse femme, qui a eu 

longtemps à souffrir des coups et blessures qu'elle avait 

reçus, ainsi que le constate, au reste, un certificat de mé-

decin joint aux pièces. 

Le prévenu cherche en vain à atténuer ses torts, en 

prétendant que, violemment mordu par la fruitière, de la 

bouche de laquelle il voulait arracher son billet, il s'était 

en quelque sorte trouvé provoqué par elle, et mis en état 

de légitime défense. Le Tribunal le condamne à ving 

jours de prison, et à payer à la fruitière une somme de 

50 francs à titre de dommages-intérêts. 

— M. le marquis de Turin, demeurant rue Neuve-des-

Mathurins, sortant avant-hier de chez lui, s'était arrêté 

devant une boutique, lorsqu'il sentit une secousse à son 

habit. Il se retourna aussitôt, et vit un individu qui 

s'esquivait rapidement. M. de Turin, qui avait porté la 

main à sa poche, et qui n'avait plus retrouvé sa tabatière 

en or, courut après cet homme en criant : Au voleur ! Le 

fuyard fut bientôt arrêté, mais la tabatière ne fut pas 

trouvée en sa possession ; on l'avait vu s'approcher vive 

ment d'un autre individu qui semblait faire le guet 

quelques pas de là, et qui s'était bientôt sauvé à toutes 

jambes. Nul doute que ce ne fût un complice, auquel le 

voleur avait repassé son butin. Il n'a pu être atteint. Ce-

lui qui a été arrêté est un réclusionnaire libéré, âgé de 

quarante et un ans. 

— Avant-hier au soir, des agens du service de sûreté 

aperçurent, près du clos Saint-Lazare, un individu 

mise et de tournure suspectes, qui se glissait dans l'ombre 

en regardant de droite et de gauche comme un homme 

qui craint d'être surpris. Bien persuadés que cet individ 

était là dans quelque mauvaise intention, ils l'arrêtèrent et 

lui demandèrent ses papiers. Mais il n'en possédait au-

cun. En revanche, il fut trouvé porteur d'unétau, de trois 

limes, d'une queue de rat, d'une scie à main, d'un ciseau 

à froid, d'une vrille, de sept fausses clés et d'un crochet. 

Cet homme, âgé de 68 ans, a été reconnu pour être resté 

longtemps dans les bagnes. Après sa libération, il devait 

rester pendant toute sa vie sous la surveillance de la hau-

te police; mais, comme presque tous les malfaiteurs qui se 

trouvent dans le même cas, il était venu à Paris, s'y tenait 

caché, et ne sortait que le soir pour commettre de nou-

veaux vols, ainsi que le prouve l'attirail complet qui a 

été saisi sur lui, 

Au même moment , on arrêtait à La Villetle un autre 

condamné libéré également en rupture de ban, qui venait 

de voler une montre et un mouchoir dans les vêtemens 

u'un ouvrier avait accrochés le 

e l'exploitation d'une carrière à plâtre. 

— Avant-hier, M°" C..., propriétaire de l'hôtel des 

Etats-Unis, situé rue Notre -Dame-des-Victoires, était 

retenue dans son lit par un assez forte indisposition. Une 

dame de ses amies étant venue la voir, M"" C. .. la pria de 

vouloir bien lui donner une cuillerée d'une potion qui 

était sur la commode. L'amie s'empressa de satisfaire à 

ce désir. Deux njùj£*~sal.rouvaient sur lo meuble, dont 

l'une contenai^diT Jau^iMna destiné à être mis sur des 

compresses, vaftn de calrherife violons maux de tête dont 

M. C... est Mtoint deppi»
;
h3napmps. Par le plus malheu-

reux hasari},; ce f" 1 préciècrw^it le contenu de cette fiole 

que l'amie 

prise de vio 

çu, que, comprenant sa position, elle s écria :« Vous m a-

vez tuée; je suis perdue. » En effet, malgré tous les sa-
coursqui lui furent aussitôt administres, elle succomba 

au bout d'une heure et demie, au milieu des plus atroces 

souffrances. 

—- Le nommé Antoine B..., âgé de 37 ans, a déjà subi 

trois condamnations pour vol d'argenterie dans les cales. 

Les leçons que lui a données la justice ne lui ont guer» 

profité, car il a été arrêté hier, en flagrant délit, au mo-

ment où il substituait une cuillère en métal d'Alger a une 

cuillère en argent qu'il venait de glisser dans sa poche, 

chez M. Seitier, limonadier, rue Aubry-le-Boucher, 26. 

ÉTRANGER. 

BAVURE. — (Munich), le 2 mai. — Nulle part, sans mô-

me exeepter l'Angleterre, il ne se consomme, proportion 

gardée, autant de bière qu'en notre capitale. Aussi , la 

gouvernement , afin d'éviter les troubles qui pourraient 

être occasionnés , soit par une disette ou par la mauvais» 

qualité de la bière, soit par une forte hausse du prix, s'est-

il vu obligé d'agir, relativement à cet aliment, comme il la 

fait pour le pain , c'est-à-dire , d'en surveiller la fabrica-

tion, et de le soumettre à une taxe fixée mensuellement 

par la police. 
D'un autre côté, l'archevêque de Munich, dans le but 

de maintenir chez le peuple la prédilection pour la bière, 

afin de l'empêcher de s'adonner de nouveau aux boisson» 

spiritneuses, qu'il a presque entièrement abandonnées, so 
rend, le 1" mai de chaque année, processionnellement 

avec son clergé, dans toutes les brasseries de la capitale, 

et bénit les provisions de bière qui s'y trouvent, ainsi qua 

tous les ustensiles qui s'emploient dans la fabrication de 

cette boisson. 

Cette cérémonie eut lieu hier dans l'après-midi, et le 

soir les classes populaires, selon leur habitude, se rendi-

rent en foule-aux brasseries, pour boire de la bière nou-

vellement bénie. 

Malheureusement, le jour même, la taxe de la bière 

enait de subir une petite augmentation, celle d'un groi 

environ cinq centimes) par double pinte. Cette hausse 

excita le plus vif mécontentement dans le peuple, qui 

aussitôt se réunit par masses dans le quartier dit la Val-

lée, où se trouvent les principales brasseries. 

Bientôt les longues et étroites rues de ce quartier fu-

rent encombrées par une foule compacte, qui vomissait 

des imprécations contre les brasseurs. Vers huit heures, 

les perturbateurs dépavèrent les rues et lancèrent des 

pierres contre les croisées, puis ils envahirent les brasse-

ries, firent couler les énormes quantités de bière qui s'y 

trouvaient, et détruisirent tous les autres objets. 

La police fit battre la générale, et vers neaf heures 

toute la garnisen et les troupes cantonnées dans les vil-

lages , arrivèrent et reçurent l'ordre de charger la 

foule. Elles le firent très mollement, parce que les soldats 

eux-mêmes voyaient de mauvais œil l'augmentation de 

la bière; mais le sang a coulé, et ce n'est qu'à minuit que 

le peuple s'est dispersé. 

On ne connaît pas encore au juste le nombre des tués 

et des blessés. 

Toute notre ville est dans la plus vive inquiétude, 

et l'on craint fort que les troubles ne se renouvellent c» 

soir. 

long du mur extérieur 

ra à la malade. Se sentant 

le-ci se fit apporter le lla-

e ne l'eut pas plus tôt aper-

Aujourd'hui mercredi 8 , on donne à l'Opéra la 25° repré-
sentation de Dont Sébastien de Portugal , opéra »n cinq ac-
tes , chanté par MM. Levasseur , Duprez , Massol , laroilhet , 
Canaple et M"6 Stoltz. 

M. Hoguet Vestris continuera ses débuts par un nouveau 
pas ds deux avec M"* Fleury. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique , la l" représentation de te 
Bal du sous-préfet, qui sera suivi et précédé du Mattre de 
chapelle et de la Dame blanche. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui mercredi , spectacle forcé : 
l'Homme blasé, par Arnal , Leclère , M»« Doche; Clémence „ 
par Ferville et M

M
« Delvil; la Polka en province, par Félix, 

Leclère, M">« Doche, et la Gazette des Tribunaux , par Bar-
dou et MU * Juliette. Recette assurée. 

— Zélia la danseuse, si bien jouée et dansée par M11 * Na-
thalie, et Alberta I™, par M11 * Rose Chéri, attirent la foule 
au Gymnase. Ce soir, l'Oncle à succession et Angélique, oh 
figure l'élite de la troupe , compléteront un charmant spec-
tacle. 

Un cours normal , gratuit et permanent de la Méthode 
mnémonique franco-polonaise , à l'usage des instituteurs et 
institutrices, vient d'être ouvert par le général Bem. C'est 
une belle occasion pour les jeunes gens qui se vouent à l'en-
seignement d'étudier à fond cette méthode, dont les brillan* 
succès ont été constatés à Paris, et à laquelle le Comité cen-
tral d'instruction primaire vient de donner sa sanction en 
l'adoptant pour les écoles primaires communales. Tous les 
jours on demande à Paris des professeurs de la méthode pour 
des leçons particulières ; dans les départemens , on désirs 
avoir des maîtres qui puissent l'enseigner. Ainsi, les jeunes 
professeurs trouveront facilement une clientèle nombreuse, 
et ceux qui seraient disposés à aller s'établir dans les dépar-
temens peuvent être assurés d'un avenir heureux. 

On s'inscrit chez M. Caron, éditeur, rue Condé, 19. Les car-
tes d'entrée indiquent les jours et le lieu du cours, 

lifthrttirie, Beaux-Arta, Musique» 

La vogue de la France musicale ne se ralentit pa». On re-
commande ce recueil, rédigé par toutes lei célébrités muii-
cales et littéraires, à tous les artiste» et amateurs. En ee mo-
ment, la France musicale publie une série d'articles très in-
téressans sur l'industrie, et elle donne un dictionnaire eV 
musique et de beaux albums à ses nouveaux abonnés. 

Cœmstaeres — IiaduRtri». 

VENTE DE CHALES APRÈS DÉCÈS. 

Les héritiers ou propriétaires des magasins de châles Ter* 
naux, place Yandôme, A, ne voulant p*» continuer la fabri-
cation des châles, ont mis en vente tous les cachemires longs, 
carrés , crêpes de Chine , écharpes et foulards fabriqués et 
commissionnés pour la saison par le feu propriétaire. Toutes 
les personnes qui ont visité ces magasins, enthousiasmées de 
leur choix et des réductions consenties par les héritiers à A3 
et 60 p. 100 au-dessous des prix courans , s'y portent pour 
les plus petites acquisitions. Pour donner plus de facilité aux 
acheteurs et éviter les encombremens de châles et écharpes 
qui se trouvent amoncelés çà et là par la société souvent 
trop nombreuse qui s'y trouve , les héritiers ouvriront les 
magasins à onze heures du matin, jusqu'à six heures du 
soir. La vente y est faite avec les procédés les plus honnêtes. 

&vt« diverse. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. — M. DIDIER , médecin-den-
tiste, breveté pour ses nouvelles dents et ses nouveaux râte-
liers, admis à l'exposition de 1844, et pour son plombage à 
froid, qui arrête la cario des dents sans souffrance fait sa-
voir qu'il a transféré son cabinet rue Richelieu , 28 près le 

monument de Molière. (Ci -devant place du Palais-Royal.) 

«SïMict&cieej «n 8 mai. ., 
OPÉRA . -• Dom Sébastien. 
FRANÇAIS . -- Œdipe, Turcaret. 

ODEON.
C

~ Luorè7e
Le
 ̂

 dU Sous
-
Préfet

>
 la Dam

«
 Bla

™l.e. 

V^SLB T Laiaiiet-,e' Clémence ' la Polka » l'ikmme blasé. 

fwïî A
La

 •
 eumère

'
 le Gamhl

'
les Sirèlies

> les 3 Polka. 
bïHNiSE — Angélique, Zélia, Alberta, l'Oncle. 

PV.RTE-SÏ-MARTIN. — Trente ans, l'Ombre. 
tiiiTÈ. — Toupinel, Jacques-le-Corsaire. 
*,M3iGH. — Les Amans de Murcie. 

CmûUE- Dts-CiiAMPS-ELYSÉES. — Exercice* A*Snàiii*t^. 
COMTE . - La Polka, une Fille, le iaffl^ T 
POLIES. — La Cnseite de qualité 

PALAIS-ENCUANTÉ . - Soirées mystérieuses par M. Philippe 



CI* SSAZEWE DEST1IBB1U0X 8 MAI mi 

tejturnal M COMflJEWCEfdont le prix est de 40 francs pour Paris et de 48 francs pour les departemens a la feuille po-
litique ou à la feuille commerciale, et de *G f rates pour Paris et les départeme* s à la feuille politique avec la feuille cornait r-
«IHLV ) » commencé, le *5 avril dernier, la publication de U*E »U romau en soixante FEUIXETOKS , par M, 

ALEXOHWK DUMAS. 
Toutes les personnes qui s'abonneront au lOWMKRlE à partir du f mai 1S44, recevront, SANS FRAIS, tous les numéros 

contenant les feuilletons de V^ K FIMiE liU BÉGEUX qui ont paru en avril 
Après le premier volume de M. Alexandre Dumas, K.E COMVEElltP. publiera une Nouvelle en plusieurs feuilletons. ï,*. 

MiargUB »K MOMGSliEKC., par JTI. YICIIMTB Bf Aitl.l \ft Ol ttT. , , 

AU BON PASTEUR.— MAISON SPÉCIALE D'H ABILLEMENS A PRIX FIXE INVARIABLE, rue du Coq, 10, et nie Sainl-Honoré, 167 et 169.—Cette Maison offre au public toute la sé-
curité possible, vu que toutes les marchandises sont marquées en chiffres connus. Quatre coupeurs sont dans 1 établissement par ce moyen messieurs les acheteurs pourrontse faire; prendre mesure cl 
auront le choix sur plus de 2,000 pièces d'étoffes. U y a un salon d'exposilion où l'on trouvera les premiers produits de nos fabriques françaises, tels que ceux de MM.BACOT, BON JEAN, DE MONTA-
GNAC, CUNIN-GRIDAINE, etc., et à des prix bien inférieurs à ceux des meilleures maisons de Paris. - Prix des vôtemens confectionnes : Habits de 60 à 80 fr.; Redingotes de 45 à 85 fr.; Robes de 
thambre de I5à 75 fr.; Twinesde printemps de 25 à 65 fr.; Paletots en tous genres de 1 1 à 25 fr.; Pantalons nouveautés de 15 a30 f.; Pantalonsd ete de 8 a 15 fr.; Gilets en tous genres de 6 h. 25 fr. 

I tlonne de suite, à partir d'au jour cl hul. à toute personne qui prendra un abonnement d'an an, 1° 

Un beau lïietionnaire de n os une *» * vol., qui * lent de paraître) 2° In album de piano, valse*, 

ftinririlt'es, polka, fantaisie», p*r le* îiiWBCél* fer*»» i»i «i>ist*t>: S
1

1 i> Aï*»- m de citant, 1 844, matrnifi-

iqax'inent relié et do» é *ur tranche, avec tàix beaux des»ini«. Ce» avantages ne «sont accord* g qu aux 

I uermoiicr* qui s'abonneront B'ÎCB eu SO de ce moi» *baque abonne » droit, en outre, a tous le» 

t« ÏSS i \fk- m soir* I g et à In ce- cent ion aratuite du Journal pendant un «n, ainsi qu'à fou» le» morceaux de o unique publié» ton» 
ecrtc .rt.de.me par îa IK* AU. "*» et a »»lf«ej. *mn »
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.ince, S» f», fit» e. (Envoyer un bon à vue franco.)} 

m FBANCE MUSICAL 
cancHi dennéw par ta FK *»€,'*; Wal SIC Al.*, et a la t 

les quinze Jour».—On s'abonne jusqu'au Sonia» a Pes-fe, 6, 

Rue d'Enghieii, 
34 bis. 

m m HE FOUT, IÉGOCIATSUE El. MARIAGES. 
Chacun eit libre d* faire contrôler, iX'AVAKCS, par «on notaire, les remeignemens de la maison D« FOY. (JJiscrétfn, yjcUvtn et Loyauté.) Affranchir. 

IFECIAM'IÉ. 
^*le année. 

Avi» rtiversu 

■ te»(èe»ncier«d. la (ail MM 

GNJT entrer-, de Lati 
tua Si-Jean de ISti

u<l 

P« "t (ail reconnaître "'»'». 3i. qui n'
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 '

 rir
". 

l*ur» turc, d, Créanc^cC \ r«"3 
Gadçt, i, commissaire a l'txecu -ieJ j 'u« 
c.rdat p

ar
 abandon obtenu Va" ?. ,

du Co
° 

goot. Famt par eux d'offreur*, . , ,leu r Mi 

dans le dit délai, ils son! prévenu?
6
 '"»i l 

seront compris dans la répa, ition%
qu

> »! 
q«« peur le. sommes deu^e,,™ *•

1
 »«it 

» ceux qui ne sont no, i f t que, quant 

. (ai 
Messieurs les créanciers de u 

du sieur GARDON, entrepreneur 
noiserie , demeurant à Pari* 
ls, qui ne se sont point fait 
|>;i -iif sont invites à remet! 

d. créance dans la huiiaine de „ 

■ains de II.
 H

uet, rne Cadei
0
'' 

De 

trie-

ïei. 

omettre leurs'7,..^ 
Huet, rue ( 

commissaire a l'exéculion du conc-^Â" 
abandon obtenu par le sieur ZrZ 'l P" 
par eux d'effectuer celte remise dt„ aut« 
délai, ils sont prévenus qu'ils ne s r„ lt(Ji 

pria dans la répartition de l'actif m 0 ™ 
les sommes porn s au bilan "île po^-

rVCxtieu» t«i»—» 
Id'Adrtem fKTrt 

'aCBDKLACRi 

OMBBELLES FABGE. 
t Orobrellea-lubt» breretéef, d'étoffea et do formes nouvelles, avec niomure en acier 
tmaiM, q-ii ioun* « l'o>ol)i«lie une légèreté extraordinaire (150 à 160 grammes). Canne-
■arapluie, la feule approuvée par la Société d'Encouragement; Parapluies, Cannes. 

Fouets, Cravache», elc. — AU J0HC PHÉNOMÈNE, galerie Ftydeau, e. 

GESRE DE PAPETERIE, papiar i lattre super-
fii satiné, par boltei de *• cahier», 1 tr. sa e.i 
paquttsdt it cahier», 5» c. Initia la» col.riéts 
2» c. la cahier. Dépôt , rua Joquelat, t, M"' 
TA»QBIT. 

NOUVEAU 
AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ, 295. 

Eau et Pastilles d'Hauterive- lès -Vichy, 
EAUX MIRrxaALïB SE VICBT, DÉPÔT GÉSTXHAX,. 

OMBRELLES PAVOLINES. 
La maison BLANC récemment ouverte passage de» Panoramas, T, près 1. boulevard, a 

o» grand choix d'OMBRELLES d'étoffes et formes nouvelles; celles dites PAVOLINES sont 
éléadme», d'un goû' EXQUIS et genérajernent préférées. — On y trouve aussi un nouveau 
genre de PARAPLCIfiS S'OUVRANT SEULS, a coulisse, sans ressort, et i CARNES, du dia-
mètre d 'un» pièce de 1 franc. Vente en détail et en gros. 

GUÉWSON DES MALADIES SECRETES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

Pralines ISaries. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours les 
ÉCOULEMENS ANCIENS ET NOUVEAUX, 

Prix : 4 fr. à la Pharmacie, rue J.-J. 
Rousseau, 21. — Traitement par corres-
pondance. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS, 
Le Taffetas gommé de PAUL| 

G/ GE est le seul peut-être qui 
en détruise la racine en quel 
lues jours. 2 fr. r. Grenelle St 
ilerroah), 13; et Foubert, pas». Choiseul, Si; 
>t Lfg.and, passage des Panoramas, 8. 

H 

Avis divers. 

COURROIES OEMECANIQUES 
GUERIN J 

ME 
ET TISSUS rOTjn CAUSES El CAOUT-CXOUC. 

ET C
IE

, BREVETES , rue des Fossés-Montmarite, II, à PARIS. 
Le* Coarrole* en Caont-Chonc oui l'atantage «le ne pas «'allonger , d'être d'an **n! morceau «I 

d'une durée supérieure a celle* en enlr. N. 1 trè* fort, h* centime* le naétre . »nr 
de largeur. S. l, un peu mois* fort, ÏS centlaie*. ~ R. g, force ordinatra da cuir. 

ceatlactr* 
t* «entlBM*. 

Taffetas Iieperdriel^ 
EN ROULEAUX , JAMAIS EN BOITE. 

Adoptés par la généralité des médecins. 
L'on épispastique pour entretenir parfaite-

ment les VÉSICATOIRES , l'autre rafralchi»-
sant pour panser les CAUTÈRES, sans dé-
mangeaison. Serre-bras, compresses, etc. 
LEPERDRIEL, Faubourg-Montmartre 78. 

B*f»i d» h» n»»,^, 
*M .rwaiHln vil|

M
 7~ 

Vnttt tt it r»»^,.!. 

Prcmlsr établissement de ia 

le traitement végéta! des maladie/ «A ,ÎÎM. 
des dartres, démangeaisons taches .iv , " 
i la peau. - Consultations médicale. îr?"? 
tas de . à 3 heure», passage Colberî «ZSt 
particulière, rue Vivienne, 4. Enlre« 

mmm <. \ FR. n c, 

Brevtl Spécial accordé par le Roi. 

MAIGRE DB TOILETTE' 
de la Société «Syciénique, 

Ce Vinaigre balaamique, tonique «t rafraîchissant, REMPL tCF avec 
L une grande supériorité L'EAU DE COLOGNE, dont l'action siccative 

«téehauffcnte finit tôt ou tard par détruira le valoutéet la fraîcheur ' 
|j de la peau.—PRIX : î r«. u PLACOX. 

' "Bntrep. génér. r. J.J.Rouiie^v; 

BREVET DTEfVENTIOltf 

POMPES HYDROBALISTES 
DE LA FABB1QUE DE JESTJLIMJBA iJMï ET C E 

ATBLICRS DE CONSTUCTION , rue Saint-Piene-Popincourt, 18. 

Magasins d'exposition et d* vente, boulevard Poissonnière, n. 28. 

Ces ■ or» s i la fois aspirantes, foulantes et à jet continu, présentent les avantages suivans : Construction solide, ordinaireiventen 
fcrenio ou eu t'eut autre métal, »elou la spécialité de leur empl.i ; Mécanisme simple^inaltérable et sans cuir .ni étoupe ; rose facile i 
l.utes B'rofoRdf'urs; Usage instantané contre l'incendie ; Application générale i tous Us besoirs domestique* et industriels • aux Airose-
_,.„ tinui^ernen» Irrigations, etc., etc. — Prix inférieur à celui des pompes ordinaires, bien qu'elles produisent, à force égale, un 

doutlë volume d'sa'u. (EXPÉRIENCES DANS LES ATELIERS.) 

ÂdJudâeatioM» e» àn«*i«e. le tout de la contenance de 157 hectares en-
viron. 

 ! DeuxièmemMt : Et le DOMAINE DE PRU-
Etudo do M« L0USTAUNAU, avoué,! NAY , près SaintGermain-sn-Laje et Marly, 

' consistant en un» maison bourgeoise, due rae Saint-Honoré, s»t,à Paris. 

Adjudication i l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, auPalai»-de-Jus 
lie» à Paris, le mercredi 1S mai 1844, 

En deux lois qui pourront être réunis, 

1° D'UN TERRAIN 
«n jardin, sis à Paris, rue de Paradis-Poi»-
•oniière, 10, d'une contenance de 536 mé-

tré» is centimètres. 

t" et d'un Terrain 
en jardin, ayant entrée par un passage ré-
«ervérueda Pavaiis-Poissonnière, «o, du-

ne aontenance d« 8U mètres 8? centimè-
tres; iesdits terrains propres à construire, 
sur les mises à prix, savoir : pour le premier 
lot, de 59,600 tr. et pour le deuxième lot de 

so .'ooo fr. ' 
S'adresser pour les renseignamens : 
l> i M« Lous'aunau, avoué poursuivant, 

éemeurant à Pans, rue Saint-Honoré, 29t ; 
a» i M« Petit -Bergonz, avoué colicitant . 

rueNeuve-Saiiit-Augustiri, 6; • 

3» à M» Marchand, avoué colicitant, rue 

Saint-Honoré, 233 ; . . 
4. à M' Devin, avoué colicilant, rue Mont 

'"'s.'à'M» Pelard, avoué eolicitant, rue S!e-

Anne, 3t8; , „ . «. i M- Maréchal, notaire, rue des i?os-

lés-Montmartre, il; 
7» Et. pour visiter les immeubles, au con-

ai»rge de la maison, rue du Faubourg-St-

Denis, 19T. (aiM ) 

m/m- gtsde «« M* BOUCHER, avoué, ru» 

d.» Proavairts, H. 

V«»t» »ur publications j»4iciaire»,*n l'ao-

4i*aae *»« criée» d* Tribunal civil d* pre-
mière iutane* d* la Saine, 

D'un* grand» et 

•Huée à Paris, rue N«-St-Roch, n. 1», et rue 
de» Moineaux, 8t, .uscaplible d'un produit 

aaauel d'environ lo,»0» fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 25 mai 

lit*- , 
Mite a prix. I40,o0afr. 
s'adrMser pour le» renssignemens : 
l« A M- noucher, avoué poursuivant, rue 

^.TJÏaî»" .».«., ru* Vid.-Gous.et. 

*'y> 'k M' Colmet, avoué, place Dauphine 

i M* Grandidier, notaire, rue Mont 

martre, 148. ^ IU; 

m^ff Adjudication , 1* mercredi 22 mai 

"in l'audiene. «es criée» du Tribunal civil 

''Ên «fîtaw qui ne seront pas réunis, 

da 
i i ».ri. rnài Rélièvr» et de la Gare, aux 
m \ ? 11!'r« rà*. e , «a ehemin de ronde. 

le Château de Prunay, avec jardin 
eaux vives at réservoirs de la contenance 
da i heetares s» are» environ, et en un corps 
de ferme et 5» hactares do terre environ en 
dépendant. 

S'adresser, pour voir lesdites propriété» , 
à Chaalis, au sieur Pasque, régisseur; et i 
Prunay.au sieur Lecayer, jardinier. 

Et pour las renscignemens, à M> DES 
PREZ, notaire à Paris , rua du Four-Bt-Oer-
main, 27, dépositaire des plans et titres de 
propriété ; 

A M* Clairet, aussi notaire i Paris, boule-
vard d«s Italiens, 18 ; 

Et à MM. Bsurnier et Langlois da Saint-
Montant, demeurant à Paris, le premier, rue 
des Sïints Pères , 58, et le deuxième, rue 
Kironresnil, 12 ; 

Et enfin à Senlis, à M» Fontaine, notaire. 
Sola. Ou ne pourra visiter lesdites pro-

priétés sans un permis de» personnes sus-
nommées. 

saïT"" v vendre par adjudication volon-
taire, en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M» CAHOUiiT, l'un d'eux, 
le mardi 28 mai 1844, heure de midi, une 

PROPRIETE , 
connue sous le nom de 

CITÉ DES ITALIENS 

MAISON D'Où 

Formant la septième lot. 
La façade est sur la coar, i gauche. 
La superficie est de 123 m. 4o c. 
Revenu brut : 9, «é fr. 
Mise é prix: !25,o*ofr. 
L'entrée en jouissance est fixée au 1« juil-

let 1844. 

Réunion du revevu brut : 1 53,877 fr. 
Réunion des mises i prix : 2,i5* (00 fr. 
Il suffira d'une seule enchère sur chaque 

lot pour que IVdjudication puisse être pro 
noncée. néanmoins les adjudications par 
tielles ne seront définitives que si la totalité 
des sept lots est venlue, et sauf les cas de 
réunion exprimés au cahier d'enchères. 

S'adresser : t» A M. LEMAIRE, proprié-
taire, rue Fontaine-St-Georges, 10 ; 

2» A M« CAHOUET, notaire, rue des Filles-
Si-Thomas, 13, dépositaire du cahier d'en 
chères, des titres de propriété et des plans. 

 (217Ï) 

Sociétés commerciale*. 

située 4 Pari», a l'angle da la rue L afflue, 1 
et 3, et du loulevard desitaliens, 12. 

La vente aura lieu eu sept lots, qui pour-
ront être réunis dans les cas prévus au ca-
hier d'enchèrts. 

Cette propriété comprend sept maisons 
desservies par une grande cour. 

Elle a deux entrées par deux grilles en fer 
sur la ru? Laffute. 

La contenance totale de la propriété est 
de 1,712 mètres Si centimètres ; dans cette 
contenance, la cour est comprise pour 427 
mètres T centimètre». 

re Iflafsoii 
Formant le premier lot. 

Elle forme l'angle du boulevard et de la 
rue Laffiite. sur laquelle elle porte le n* 

La superficie totale est de 4(2 m 30 c. 
Rsvenu brut : 73,065 fr. 
Mise i prix : 935,000 fr. 

Laiton 

}8I mètr.» »• e«nl.; mis. * prii, 

mis. i prix 

i m4tr«» «J oent.; mit. i prix, 

7,*»» tr 
f lot : 

"'"'lit : it» métré» 17 cent.; 

'Tto.': »« «êtres. J sent.; mis. à prix 

«,«et fr. 
i> lot : 1,775 

"i'Vet : 2,14* mètre. H «ni.; mit* * f*. 

avoué 
^•^«WàM. Ernest lffiMJ« 
joursuivant, demeurant placées Victoire., 

V<32)tet« Immobilière». 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
Uoe jolie maison do campagne, connue 

■ou» la nom de entiT ciimi» »» misan 
,i,

5
 4 Brimoy, avec parc; d'une contenance 

total» de 5 hectares, 41 «re», " centiares 
W

S'aJre..er à ». HUBERT »™. 
rua St-Martin, 23S, età «S. JSANNhST-SMNT-
WLAlRS, notaire à Brunoy (Seme^Otse.)' 

a»- A vandf» i l'««l»W». P»r «n»* «• 

■**ê î^i«r.-.nt : L. T.ir. at DOÏfUB DE 

CMAAL1., pré» ■aateuil-la-Ilaudouin et Kr-

ïïeaoavil e, arroodi...m.nt d. Scnli. («M, 
»„,ista -à t e'a ohât.au, ebap. le d« meilleur 
"Zco .raun., caar», jardin», parc, .lèces 
4 ,au, étang», moulin, terre», prés et Mli, 

""kfltrf^;hii-é ï*. PMis, W 
F» 

Formant le deuxiémo lot 
Elle a façade sur la rue Laffltle, a la suite 

de la première maison; les passages des 
deux grilles sont pris sur le rez de-ehaussée. 

La superficie esf de 17 1 m. 21 e. 
Rev.au brut: 1 7,000 fr. 
Mise i prix : 225, »»o fr. 

S° liaison 
Formant le troisième lot. 

Elle pprte le n» 3 sur la rua Laffiit., et e»t 
située é la »aile de la précédente. 

La superficie est de Kt m. 78 c. 
P.evenu brut: I3,2ilfr. 
Mise a prix : 2i«,*«» fr. 

4 e Mai 
Formant le quatrième lot 

Elle a «a façade en avant-corps sur la 

cour. 
La superficie est de 163 m. 32 c. 
Revenu brut : 15,100 fr. 
Mise i prix : 185,«00 fr. 

Suivant acte reçu par M« Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 27 avril 
1344, et portant cette mention : Enregistré à 
Paris, deuxième bureau, le 27 avril 1 8*4, vo-
lume 18 1, folio 118, verso, case i à 7, ren5 
5 îr. 5» c. 

M. Pierre Scipion GÊMOND, propriétaire 
demeurant à Pans, rue du Delta, projetée, 
n. i », a constitué une société ayant pour ob-
jet l'acquisition d'une maison située à Paris, 
rue Geoffroy-Marie, n. 4, et rae de la Boule-
Rouge, tenant du couchant i M, le comte de 
Bévtlle, du nord a la rue Geoffroy-Marie, du 
midi é la rua delà Boule Rouge, et du le-
vant a M». Arnoult et Langelez, l'eiploita 
Don «t la revente de celte maison. 

Ctlte société a été contractée pour 5 ans, i 
partir du 27 avril 1814. 

11 a été dit que la raison sociale serait GË 
MOND et C«. 

L< fends social a été fixé à 500,000 francs, 
représenté par dix actions au porteur, dé 
2é,oto francs chacune, donnant droit i un 
dixième dans la propriété et jouissance de 
l'immeuble social, avec stipulation qu'il ne 
pourrait être fait aucune création de non 
velles actions sous aucun prétexte. 

M. Gémond est seul gérant responsable de 
ladite société, sauf le» droits des actionna 
res à son égard, tous les droits d'un vérila 
ble propriétaire vis-à-vis de toutes person 
nés quelconques pour lesquelles la société 
sera représentée, valablement et exclusive-
ment par son gérant responsable. 

Néanmoins ce dernier ne pourra pas hy 
pothéquer ni aliéner, sans 1« consentement 
des autres intéressés, ladite maison, dont 
l'un des actionnaires aura toujours le droit de 
poursuivre la licitation selon les règles du 
droit. 

Les actionnaires ne sont et ne pourront 
en aucun cas être considérés que comme de 
simples commanditaires, n'ayant d'autre, res-
ponsabilité é courir que dans cette qualité 
et dans l'étendue de leur commandite. 

La société sera constituée par le seul fait 
de l'acquisition de ladite maison, 

Les aciionna,r»s assemblés, et réunissant 
la majorité des voix, auront le droit de chan-
ger le gérant, et de lui nommer un succes-
seur. 

Pour faire publier ladite soeiélé, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait. 

(2»S8) 

Que cette exploitation ne pourrait avoir 
pour objet que de conférer é des l i *- rs te 
droit de faire l'emploi et l'application du 
système inventé par M. Michicls; 

Que ladite société serait constituée pour 
quinze années, à courir du 15 mars i844 ; 

Que sa durée serait prolongée de droit jus-
u'a l'expiration des breveis additionnels et 
e perfectionnement qui pourraient être ob-

tenus par la suite par M. Michiels ou par les 
autres associés, pour le même système, sauf 
le cas de dissolution anticipée de ladite so-
ciété, laquelle serait dissoute de plein droit, 
sur la demande de la majorité des associés, 
quatre mois après le jocr dudit contrat, si 
les essais pour l'application du système in-
vente par M. Michiels ne présenlaieat aucun 
résultat favorable; 

Qui la raison ut la signature sociales se-
raient Jules DARBONNENS, MOLIÎiOS at C«; 

Que la société aurait son siège à Paris, au 
domicile de M. Jules Darbonnens ; 

Que M. Michi is apporterait à ladite société, 
comme représentation de sa commandite, les 
droits résultant de la demanda par lui faite 
du brevet dont il a été parlé ci-dessus; et la 
propriété d>- ce brevet lorsqu'il aurait été 
délivré, ainsi que celle de tous les breveis 
d'addition et de. perfectionnement qu'il pour-
rait obtenir pendant la durée de la société ; 

Que ladite tocié é serait géréo et adminis-
tre par MM. Jules Darbonnens et Molinos, 
qui auraienl seuls la signature sociale; 

Qu'ils pourraient en faire usage séparé-
ment ; 

Que la signature sociale engagerait les 
quatre associés en nom collectif; 

Qu'elle ne pourrait engager M. Michiels 
que pour sa commandite ; 

Q i'il ne pourrait être fait usage de la si-
gnature sociale pour un objet étranger à la 
ociété ; ' 

Que tes gérans ne pouvaient souscrire au 
nom de la société aucune lettre de change, 
billet i ordre, ou autre effet de commerce; 

Que les marchés, traités et cessions, se-
raient fai s aux charges, clauses et condi-
tions que les gérans jugeraient convenàbtes, 
soit à forfait, au comptant, ou à terme, soit 
à primes ou de toute autre manière; 

Que les gérans auraient à cet égard la plus 
grande latitude : 

Qje les traités, marchés et cessions, se-
raient signés par l'un ou l'autre des gérans 
indistinctement, ou par tous deux. 

Pour extrait : 
HILPHBS. (2093) 

Frédéric SCHMOLL . demeur.nt à Paris, 
place de la Madeleine, lo ; ï» et Einest-
Pierre Gabriel-Denis GANDOLPHE, demeu-
rant i Paris, rue Montmartre, 15t. 

A été extrait ce qui suit : 
Art.i". 

La société en nom collectif contractée en-
tre les susnommés, so :s la raison J. GAN-
DOLPHE etc., pour le commerce de banque 
et marchandise», suivant deux actes sous si-
gnatures privées, l'un en date à Paris, du 15 
janvier 1838, enregistré i Pari» le lende-
main, fol. 78 v«, c. 6 et 7, reçu i fr. 50 e.. et 
l'autre en date aussi, i Paris, du 30 décem-
bre 1838. enregistré i Paris, le 7 janvier 
1839, folio 2i v», c. 5 et 6, par Chambert, 
qui a reçu s fr. 50 cent., pour six années 
qui ont commencé à «ounr le 8 janvier 
1138, et ont fini le 15 dernier, ladite société 
prorogé» de fait jusqu'au 30 avril dernier 
inclusivement, est et demeure dissoute à 
pattir dudit jour. 

Art. 2. 
La liquidation de la société sera fait, con-

jointement par les trois intéressés ; néan-
moins la signature de deux d'entre eux ren-
dra obligatoires pour tous tous les actes de 
la liquidation. 

Pour extrait, Amédée LIFSBVMX . (2015) 

3> e Maison 
Formant le cinquième lot. 

Cette maison a sa façade «ur la cour, a« 

fond, a droite. 
La superficie es! de 128 m. 73 0. 
Revenu brut : i«,78» fr. 
Mise i prix: 14. owOfr. 

<» Maison 
Formant le sixième lot. 

Bile a sa façade sur la cour, en face en 
entrant. 

La superficie est de 121 m. ti e. 
Revenu brut : 10,700 fr. 
Mise i prix: llo.oo. fr. 

D'un acte passé devant M* Halphea et son 

collègue, notaires é Paris, le 28 avril 1841, 
enregistré. 

Il appert, 

Que, i« M. Georges MICHIELS, ingénieur, 
demeurant é Paris, rue Neuve St-Georges, 
n. 16; 

2» M. Albans-Auguste DUBRAC, proprié 
taire, demeurant è Paris, rue St-Hyacinthe 
SMIonoré. lo : 

3» M. Joseph DARBONNENS père , négo 
ciant, demeurant é Paris, rue Coquenard 
n. 29; 

4» M. Jules DARBONNENS fils propriétai-
re, demeurant également i Paris, rue Co-
qaenard, 29; 

5» Et M. Paul MOLINOS, propriétaire, de 
msurant i Paris, grande rue de Chaillot, 2. ; 

Ont arrêté ies statuts d'une société en 
commandite a l'égard de M. Michiels et en 
nom collectif à l'égard des autres associés. 

H » elé dil : , ■ . „ 
Que la société aurait pour objet l'exploita-

tion du nouveau système de production d. 
chaleur, inventée par M. Micaiels, «t pour 
lequel ce dernier a dtmandé un brevet de 
quinxj années, I. 15 marsi84t, sous le n« 

14,863; 

Etudj de M« DURM0NT, agréé, rue Mont-
martre. 1(0. 

D 'un jugement rendu par le Tribunal de 
comm-rce de ta Seine, à Paris, le 3o avril 
enregistré; 

Eatra M. Charles-Lucien PIGELET, négo-
ciant demeurant s Paris, rue des Marais, 82, 

M. Alexandre-Simon PIGELET, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Marais, 26; 

Et M. Claude-Clément PIGELET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des Marais, 26; 

Il apper', 
Que la société de fait qui a existé entre 

les parties, sous la raison PIGELET et C; a 
été déclaréa nulle, faute d'accomplissement 
4*1 formalités voulues par la loi, et que 
pour la liquidation les parties ont été ren-
voyées devant arbitres juges-

Pour extrait, B DÏRMOST . (2091) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Traînée St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées fait tri-
ple à Paris, le 1" mai 1814, enregistré. 

Ledit acte fait entre : 
M. LAGOUTTE père, négociant en mé-

taux ; 
M. A. LAGOUTTE aîné, au;si négociant en 

métaux 
M. J. LAGOUTTE, aussi négociant en mé-

taux : 
Tous Irois demeurant à Paris, rus de T.u-

raine, 2, au Marais. 
Il appert, 
Que la société en nom collectif formée 

i Paris, par acte en date du i" janvier i835, 
enregistré, entre les sOMsnommés, sous la 
raiion sociale LAGOUTTE et fils, pour le 
commerce des métaux, est et demeure dis-
soute é l'égard de M. I. Lagoutte fils seule-
ment, à partir dudit jour i" mai U44; la 
société continuera comme par le passé sous 
la même raison social*, entre M. Lagoutte 
père et M. Lagoutte fils aîné, qui seront 
chargés de la liquidation des affaires com-
munes avec H. j. Lagoutte. 

Pour extrait, Martin Liaor. (J892) 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, iso. 

D'un acte fait triple é Paris, sous seings 
privés, le 6 mai 1 844 enregistré è Paris, le 7 
du même mois, fol. 69 r», c. 7, par Lever-
die r, aux droiis de 5 fr. 50 c. 

Entre M Jean-Julien BERTHON, proprié-
taire, demeurant é Paris, rue PoUsonniè-
re, 81 ; 

Et M. Denis-Philippe-Anguste CHAUVIN, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Nicolas-d'Antiu, s». 

A été extrait ce qui suit : 
Les susnommés conviennent de dissoudre 

d'un commun accord la société existante en-
tre eux, aux termes d'un acte sous seings 
privés en date du 15 mai 1843. enregistré le 
2u dudit mois, fol. 7 r., c, 7 et 8, parTexier, 
qui a perçu les droits. 

La dissolution de ladite société produira 
son effet à partir du 1" mai 1844. 

MM. Berthon et Chauvin sont nommés 
tous deux liquidateurs. 

Pourextrait, DCRMOST . (J0S6) 

D'un contrat reçu par M« Poumet et son-
collègue, notaires a Paris, le s mai 1844, en 
ragistré ; 

Il appert que M. Tbomas-Louis LIONS, 
commis négociant, demeurant i Paris, rue 
Saint-Honoré, n» so, et M. Michel-Augustin 
BARBAROUX , propriétaire , demeurant i 
NeuiPy près Paris, avenue de Madrid, ont 
établi eutre eux une société pour l'exploita-
tion d'un commerce de nouveautés à Paris. 

Cette société est purement commanditaire 
de la part de M. Barbaroux,et sera géréa par 
M. Lions seul et sous sa responsabilité. 

La saison social, est LIONS et C*. 
Les engagemens souscrits sous cette raison 

sociale et dans l'intérêt de la société enga-
geront seuls cette société, 

L. siég. de la société sera i Pari», dans les 
lieux loués par M. Lions, i l'angle des rues 
du Faubourg -Montmartre at de la Boule-
Rouge, portant sur la première de ces rues 
le n» 11, et sur celle de la Boule-Rouge I a 
n» 2. 

Ladite mais»» de «ommerce aura pour en-
seigne .- A la Ville de Londres. 

La duré* de cette société est fixée a doute 
ans qui commenceront i courir du î.'juil 
let 1844, pour fiair le 1»* juillet 1855. 

Le foads social est fixé i la somme de 
U*.00* fr , i fournir savoir: 120,éfo fr. par 
M. Barbaroux, et 20 000 fr. par M. Lions. 

11 est expriwé audit acte qu'i l'expiration 
d»s douze anné.s fixées pour la durêede'a 
dite société, M. Barbaroux pourra, si bon lui 
semble, mettra 4 sa plac» son (ils aîné en 
qualité d'astoeié collectif et solidaire avec 
M. Lions ; qu'alors la raison sodal» serait 
Lions et Barbaroux ; que M. Lions aurait 
aussi le droit de se retirer «t de rester simple 
commanditaire ; que dans le cas ou le iits 
zlné de M. Barbaroux n'entrerait pas dans la-
dite société è l'expiration des douze années 
M. Auguste Barbaroux, second fils du com-
manditaire, pmrra t, si bon semblait i M 
Barbaroux père, prendre la plaça de son 
frère ataé, et que dans ce cas ladite société 
LionsetC* s. trouverait constituée peur seiie 
années au liée de douze. (i >97> 

torzième dans la propriété et jouissance des 
immeubles sociaux, avec stipulation qu'il ne 
pourrait être fail aucune création de noa-
velles actions sous aucun prétexte. 

M, raul PtRlKIt a éié nomsié seul gérast 
responsable de !a société, lyant (sauf les 
droits des actionnaires i son égard) tous les 
droits d'un véritable propriétaire vis-à-vis 
de» fournisseurs et codirecteurs et vis-à-vis 
de toutes autres personnes quelconques posr 
lesquelles la soc.été serait représentée vala-
blement et exclusivement par son gérant res 
ponsable. 

L*s actionnair*s ne sont et ne pourront en 
aucun cas être considérés que comm* de 
simples commanditaires «t n'ayant d'autre 
responsabilité i courir que dans cette qua-
lité et dans l'étendue de l«ur commandite. 

Il a été dit qu'il n'y aurait constitution de 
ladite société que du joar et pour le fail seu-
lement de l'acquisition, si elle) parvenait à se 
réaliser, du terrain de M. Borniche, sur le-
quel ont été construites les trais maisons 
ci-dessuH désignées. 

M. PER1SR a déclaré que les quatorze ac-
tions ont été depuis longtemps soumission-
nées et prises sous les conditions qui précè-
dent. 

Pour faire publier ledit acte de société, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
d 'une expédition ou d'un extrait. 0099) 

ISSÏMaLÊIS CTJ MBRCR»DI 8 Mil. 

NEUF HKIRES : Desavi le, voiturier svnd 

Dame Berner, lingére', ciat - ca.w col-
porteur, conc. i-o.iei, toi-

osi* HEURES : Dufeu, .égociant en laines 
10. — Gross aine, confiseur, véiif — II»U' 

tefeuille, épicier, clôt. -Veuve Lévy, rade 

jHa toilette, synd. - Durand, md devins, 

TROIS HEURES : Lajier, restaurateur, id _ 
Milon, entrep. de transports par eau, cène 
— Bouvier, anc. entrep.de voitures pu-
bliques, id. - Soret, auc. md de vins 
clôt. Girard, fumiste, id. — Huguenin' 
md de nouveautés, id. geaubry «ne' 
md de vins restaurateur, id. 

Tribunal «le commerce, 

Suivant acte devant M* Roquebert et son 
collègue, du 5 mai 1S44, enregistré, l'article 
5 de la société général» du commerce J. RE 

NF.UFYE et C«, du 21 avril dernier, a été 
ainsi complété : 

Art. 5. La durée de la société sera de 
trente années i partir du jour où la société 
sera définitivement constituée. 

La constitution de la société aura lieu 
lorsque le capital social aura été sou'-crit 
jusqu'à concurrence de six cents actions. 

four extrait, ROQUEBIRT. (20 .4) 

Elude de M» Amédée LEFEBVRE, avocat-
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du « mai is -4, enregistré le 7 du 
même mois, par et signé Leverdier, qui 
reçu 7 fr 71 oent.. faitiriple entre : i»MM. 
Jacques François GtNI'OLPHE, demeurant 
i Pari», rue Coq-Héron, 3 bis ; 2» H.nry-

Suivant acte reçu par M» Casimir Noël et 
son collègue, notaires i Paris, le 26 avril 
1814, et ponant catle mention : Enregistré à 
Paris, deuxième bureau, le 2? avril 1844, 
volume lti, fol o lit, recto case 5 à 8. reçu 
S fr. et 50 c. pour décime, signé Renaudin. 

M. CHarles-Forlunal Paul PERIF.lt , pro 
priélaire. demeurant à Paris, rue Neuve du 
Luxembourg, 27 bis, a constitué une société 
ayant pour objet la construction de trois 
maisons situées à Paris, rue du Cadran, n. 14 
i« et <7 bis , et l'acquisition du terrain ap 
parlenant à M. Borniche , sur lequel sont 
coiutruiles ces Irois maisons, peur exploiter 
le tout le plus avantageusement possible. 

La société a été établie pour cinq années 
qui ont commencé à courir le t«r janvier 
184e, et finiront i pareil jour de 1847.11a éié 
dit que la raison sociale serait Paul PERIER 
et C«. 

Le foads social a élé fixé à 7»»,oeo fr., re-
présemé par quatorze actions au porteur de 
5o,.o» fr., chacune donnant droit à un qua-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 30 AVRIL 1844, qui déclarent lo 

railiite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Des Dlles JACOB, mdes de modes, boule-
vard St-Denis, 26, nomme M. chatenet juge 
commissaire, et M. Tiphagne, rue des Mar-
tyrs, 15, syndic provisoire tN« 4470 du 
gr.,; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 6 Mil 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoiremeni 
l ouverture audit jour .-

Du sieur DUROST, tourneur en cuivre, 
rue Beaubourg, 53, nomme M. Beau juge 
eommissaire, et M. Saivres , rue Michel 
le-Comte, 28, syndic provisoire (N« 4475 de 
gr- ); 

Du sieur PICARD, brocanteur, rue Saint-
Martin, 96. nomme M. Rousselle-Charlard 
juge commissaire, et M. Thiêbaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndie provisoire O 
4476 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU, md de doublures 
rue des Deux Boules, i>\ nomme M. Leda 
gre juge-commissaire, it M. Breuillard, rue 
de Trévise, «, syndic provisoire (N» 4s77 du 
gr-); 

Du sieur LORDEREAU, eorroyeur, ru» 
Galande, 50, nomme M. Rigl't juge commis 
saire, et M. Thi' rry, rue ilonsigny, 9, syn 
die provisoire (N* s47Sdu gr ). 

Du sieur MACÉ, sellier, rue du Pont-aux 
Choux, 17, ci devant, et actuellement rue 
des Vina-griers, 17, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Ftydeau. 
28, syndic provisoire ,.N« 4179 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre nu Tribunal à 

commerce de Paris, salle des assemblées de, 

faillites, MM. les créanciers ! 

CONCORDATS. 

Du sieur HUE, bonnetier, boulevard Pois 
sonnière, 23, le 14 mai à-io heures (M» 432s 
du gr.); 

i
 Pour entendre le rapport des sjnâi 

l ttat de la faillite et être procédé à m. „ 

cordât ou à an contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion eau sur l'utilité JE 

maintien ou du remplacement des syndics . 

KOÏA* Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VALÈRE, gaîoier. rue Harlay-du 
Palais. 25, le 13 mai à 2 heures (H» 4321 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettn 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti 

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, ÙIM. les créanciers : 

Du sieur MOREAU, négooiant, cité Bergère, 
J, entre les mains do u. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic de la faillite IN» 4408 
Ou gr.); 

.iW. en conformité de l'article 493 de lo 

loi du 2$ mail838 , itreprocédé à U vérifie» 

l'on des créances , qui commencera immédia 

temenlapris l'expiration de délai. 

V>èzèm es InnasmKtioiiB. 

Du 4 mai 1814. 

M Favreux, 22 an», rue de Ponthieu, 69,-
M. Brochet, 50 ans, rue Vil edot, il. - u 
Rommain Duplessis, 6s ans , impasse ttaa-
sran,6. Mlle Roufletin, te ans.iue de 1» 
Limace, 12. — M. Coubert, 6« ans, laubourg 
Saint-Denis, 78.- M. Alavoine, 17 ans, rue de 
la Grande-Truanderie , 5o. — M. Cauet,i7 
ans, faubourg Saint-Martin, l«5. — Mme 
Bacrie, 61 ans, rue Pbelipeeaux, 30. - litle 
itocher, 31 aus, rue Saint-Antoine, 89. Km» 
Varier, '22 ans, faubourg Saini-Antoine, Sis. 
—M. Marchant, 8i ans, rue St-Viclor, lt. 

Du 5 mai 1844. 

M Defrance, ls ans, rue d'Antin, 14. -
Mme Delphire, 32 ans, rue d'Argenteuil, 4». 
— M. Haine], 39 ans.iue Bellefonds, 14.-
Mlle Langenesse, 46 ans, rue Blanche, S8. -
Mmelvin. 59 ans, rue St-Denis, 281. Mm» 
Allain, 2» ans, rue St-Martin, 235. - Mme 
Charpentier, 37 ans, rue St-Martin, 2t6. -
Mm. Ondel, 85 ans, rue d'Angoulême, 10. — 
M. Delabarre, 19 ans, rue de Venise, S. --
Mme veuve Vincent, 87 ans. rue du Grand-
chanlier, 3. — Mlle Cailieux, 79 ans, rue 
vieille-du-Templc. 136. - Mme Fontaine, 38 
ans, rue du Renard, 16. — M. Poirson, il 
ans, rue di-s Ciseaux, ié.— M. Ruan, 7» ans, 
ru* de Bourgogne, 17. - M. Molière, if. 
ans, rue St- Jacques, 17$. — Mme Guesdon, 
3o ans, rue du Canivet, 4. - Mlle Mailly, 70 
ans, rue de Condé, 15. — M. Wachelet, 15 
aus, rue d'Enfer, 34. - M. Foucauld, s» ans, 
me St Jacques,j5i. _ 

Angtnititioiifi de Scellé*. 

Après décès. 

38 avril. M. Champion de Villeneuve, ave-

cat, nie St-Antoioe, 81. 
— M. Thouard, rue des Pcliles-Efuri*», 

S. 
— M. Lanusse, rue de la Madeleine, 58. 

11 mai. M. Morgan, rue Lafayette, 7. 
i M. Roumain- Duplessis, impasse Ma-

zagran, 6. 
■ M. Lecoq père rue Bergère, 6. 
- Mlle Langonesse, rue Blanche, SS. 
- Mme veuve Meunier, née Diot, fau-

bourg du Roule, 34. 

BOURSE DU 7 MAI. 

1" 0 . pl. ht. pl. bas d« e. 

i 0|0 compt.. 
—Fin courant 
1 0(0 compt.. 
-Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

122 5 
122 30 

84 60 
84 65 

102 -

122 25 
JSÎ 50 
84 85 
84 70 

U2 5 

122 5 
122 2i 

84 hb 
84 se 

102 — 

1Î2 1! 
■ti 10 
84 S» 
84 7S 

toi » 

PUISES Fia courant. Fin prochain. ~fc c. 

s~~ôiô 

3 0)0 

Napl. 

122 401 
121 751 
84 75 ! 

84 10 1 
122 60 

il 80 
85 10 
85 35 

85 2» 
85 45 

dTÎ-» 
d. - » 
r). t » 
d. » » 
d. 1 • 
i. ' ts 

ÎUPOUTS . Ou compt. à fin île ne. 

i 0]0,. 
3 01».. 
Naples i 

30 112] 
7 1(2 

25 
i 

D'un cielà a t'ente 1 -

4 l|2 0|0 — 
4 Oui - -

B. du T. — • 
Banque 3100 
Rentes de la V — 
Oblig. d» 1465 

1272 
145 

50 

97 50 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— Jouiss.... 

St-Germ., 
Emprunt. — — 

1841... 1230 — 
Vers. dr.. 380 -

Oblig.. 107 5 
— 1843... — 
— Gauche 2t7 50 
Rouen.... 965 — 

aullavr. IJt — 
Orléans... 972 50 

- Empr. 12T8 — 
Strasb 275 

Oblig.. lîJO — 
—reseripl 
M'ilbouss — -
Marseille. 763 75 
Mcntpell. — — 

Seyssel 

Caisse hyp.. »• 
— Oblig — -
eaiss.Laffitle H'* " 
- Dilo M« " 
C Ganneren 1035 — 

Banq. Havre — *" 
- Lille. 

Haberly ..... 
Gr. Con be.. 

Oblig 
Zinev.Monl. 

3ft 

104 -
tuecain 

I!> active 
Ë |- diff... 

Anc. diff. 
3 '|.18il 
S«lol831 

1840.. 
1812.. 

Ben (j4!".' 

}- 1841.. 
Piémont—. 
Portugal- — 
Haïti 
Aulriche L) 
2 1)! Holl.. — ... 

35 H s 

US SI» 
tes -
tt» i i* 

e»t ri 

1SS1 s ' 
41 S ' 

soi M 

3S2 M 

BROT'OS. 

Mai iii-M. IMPRIMERIE DE *.. GUTOT,? IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAHPS, 55, 

Pour 14 jalisation de I» signature A. GBT»Ï» 
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